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ET LE '16 D EC H A QUE MOIS A L 0 M ~ ,1 

•ABONNl!MflNTS 'El' ANNONCES 
Pout' 1•• aMU.Ullllel1t. U ....."'••••·.dreu:~r 
&u Dincteur do l'Ecoi. ProtoJ"lellllo11o dt! la 
lt1inioil Catbeiiq_ d. LOMJt TOGO. 

11. c.mœeaeeat par 10 premier IIl1tmer. d'~ 
lDOil et JO termillcut par le d....ier Da.int d'ail 
d••• tri_.tAl, 	 ' 

Lb IlÎ:toODOW(I)ot. Clt ana'U:U:b, SOI:lC payablu
d'a••vee. 

~ 
'~ .,

ANNONces El' AVIS DIVERS . 

l.lign•••.•.•. " .•• : ..•.•.••• JO, , 1 

Miainuun : ••• , •••••• , . • • • • • • • • 1. " , 
Cuaq•••a.héAI np'tifl: moitiô pM; mÎaia:uua 156 f t 

.1 
~ tarif a.. •'.pplÎqtlo pu au.c tAbl.au.s: .Ili au.. la..fli... 
bût.. BJl .......\ ...... phu ~itl: ~U. MUIr d. t .... . ­
JOUl'Dal, ,1 

Par' décret en date du 25 Avril 1952, M: 
PECHOUX (Laurent-Elisée), Gouverneur de:l 

, classe de la, France d'outre-mer, est nommé 
Commissaire de la République au Togo. 
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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Soldes et indemniMs 

ARRETE Nu S55-52/Cab. du 19 avril 1952_ 

LI! GOUVERNEUR DI! LA FRANCE D'OUTRE-MEil, 
OmoER. D! LA L.t<UON n'HONNEUJt, 

COM.MISs,\IlU! DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les att,ibutlons et 
1... pouvo"s du ('..ommissa.re de J. 'République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946. purtant réorganlSatlQn 
admtniStratIve du terrItoIre <lu Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du I~ avril 1924 sur le mode de promulgatton 
et 'ûe public.tion des ..:des' rëglementatOes au To~; 

VU la lal ,,0 50.772 du 30 juin 1950 fixant les -conditlQns 
d'attrlbutton des soldes. et indemnitéS des tonctJonnaJres 
CIVIls et mi1ita1res relevant du ministère de la Franœ d'outre­
mer, les e.ondtbons de recrutement, de mISe en con~ ou 
à la retraite de ces mêmes persan""ls, promulguée au Togo 
le 10 JUIllet 1950; . . 

Vu Je decret na 51.1186 du Il octobre 1%1 relatit à la 
prIse en compte du supplément familial de solde danS le 
calCUl de l'Indemnité différentrelle prévue à l'arllcle 12 
du décret "" 51.1185 du Il octobre 1951, promulgué au 
To~ le 22 octobre 1951; 

ARRETE: 

ARTIC1..E PREN'iER. - Est promulgué danS le Ter_ 
ritoire du Togo le .décretno 52-382 du 4 avril 
1952 modifiant et complétant ,le dé'cret no 51-1186 du 
11 odob!'e 1951 relatif à la prise en compte da 
supplénièllt. familial de solde d'ans le calcul de l'ir.­
demnité diff~entielle prévue par l'article 12 du dé-. 
cret nO 51-1185 du 11 oct-obre 1951. 

ART, 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
d oommun~qué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 aVril 19Si 
PO/v YI CC!1lmÎssaire de 'l(l Répa.lJljque 

<lit mission et par "délégatio/t, 
Le Secrétaire Général,' . 

cliaJ'gé (Je l'expédition 'des affair,zll, 
P. MÉNARD. 

j 
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DECR,ET No 5Z-382 du. 4 avril 1952. 

Le président dIt cQnseil des ministres, ~inistre dés 
finances.et des affaires éoOn-omiques, 

S,?r le rapport du minIstre de la défense 'nationale, du 
mlmstre de la France d'outre..mer du secrétaire d'Etat 
aU budget et du secrétaIre d'Etat à la prés'dence du conseil 
cltargé de la fonct",u pubhque, . . ' 

Vu la lOI nO 50.772 du 30 juin 1950 fIxant les oonditIons 
d'attributIon des soldes et rndemfiltés des tonctionnaIres 
Civils et miHtaJres nelevant du ministère de la France d'outre~ 
~er, .1cs oonditl()ns de recrutement, de mise 'tn Çollgé OU à la 
.retralte de ces m'êmes personnels; 

VU l~ décret du 29 dêc-"mbre 1903, portant règlement 
IUr la solde et les acct!SSotres de solde des troupes coloniales 
et métropolttatnes à la charge du département des oolooles. 
~ les textes qUI l'ont modifié; 

. Vu l'ordonnance uo 45.1380· du 23 ·juin 1946 portant ré· 
torme générale du réR1me de solde des militaIres et assImilés 
des armées de terre 1 di: mer et de l'aIr ; . 

VU le décret nO 45.0157 du 28 décembre 1945 fixant le 
!êgime des SOIde..<;. des troupes coloniales et métropolitrunes 
a la charge du département des colOnIes; 

VU le déCret n' 47.2163 du !() nov"mb'" lm fixant le 
:régIme de Solde et Indemnités applIcable aux militaires non 
offICIerS ressortiSSant des terrItOIres relevant du département 
de la France d'oube~mer. en servlce dans ,ces territoires; 

Vu le décret n' 51.1185 du Il octubre 1951 !IXant les 
.régimes de rémunérat1Qn et des prestations familtales des 
militaIres à solde ménsuelle et à SQId<' spéCIale progressiv' 
entretenus au compte du Iludg"t du mInistère de la France 
d'o11tre-mer dans les -œrrit~)lres· relevant du "ministère ; 

Vu leS décrets n' 51.619 du 24 mal \9<>1 ~ "".51-1131 
<lu 26 septembre 195\ modifIant le régime du supplément 
familial des. fonctionnatres ~ agents de l'Etat; 

Vu le. décret nO 51.1.186 du 11 octobre 1951 relatif à 
la prISe <en compte du supplément familial de solde dans 
le calcul de l'rndem!Uté différentlelle prévu.e à l'arbcle 12 du 
déCret n' 51.1186 du Il octobre 1951 ; 

Le conseu des mi.nJstres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER.· - L'article 1" du décret nO 

51-1186 du 11 <1ctobTe 1951 susvisé est abrogé et 
Templacé comme suit: 

« A compter du 10 septembre 195-1, le supplément 
qfamilial fixé par les articles 1" à 3' du décret n

51-619 du 24 moi 1951, modifié par le décret nO 
51-11311 du 26 septembre H151, entre en compte 
pour la détentùnation de l'indemnité différentielle 
prévue par l'article 12 du décret nq 51-1185 du 11 
'Ûctobre 1951 en ce qui concerne les personnels mili­
taires en service dans les .territoires énumérés ci­
"'près : 

{{ Afrîque .oc.cidentale française, Togo, Cameroun, 
Afrique équatoriale française, (\\adagascar et dépen­
.dances, territoi~es des Comores, Côte française des 
.somalis, Saint·Pierre et Miquelon ». 

ART. 2. - Le ministre des finances et des affaires 
'economiques, le ministre de la défense nationale, le 
:ministre .de la France d'outre·mer, le secrétaire d'Etat 

à la présidence du conseil, ch!argé de la fonction publi­
que, et .le secré~nire d'Etat au budget sont chargés. 
chacul! ·en ce q,~1 le coticer~e, de l'èxécution du pré­
sent décret, qUI sera puh'hé au Joarnal ofiidei de 
la République française. 

Fait a Paris, le 4 avril 195-2. 
Ant-oine· PINAY.· 

Par le président du conseil· des ministres ministre 
des finances et defi affaires· économiqUes:. ' 
Le mfnJ.stre de la PraMe d'ouiroJ/ter 

Pierre PfLIMLIN.' "'i 
. Le Yif/tfs/re de la défense Ilatiollale. 

. R. PLÉVEN. 

Le .s1Jcrétaire d'Etat an budget, 
Jean MonEi\u . 

Le .secrétaire d'Etat à .la présidelu:e du. cOllSeil. 
cll'argé de la fonctiol!. pallliqae, 

Guy PETIT. 

ARRETE N" J5.8-52/Cab. 

LE GoUVI!RNEUR DE LA 
• OFfICIER DE LA 

.cOMMISSAIRE DE I.A 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributl<>nS et ! 
les pouvons du CommjsSalre de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant 'éorgan~a1lou 
admtnistrativ<' du 1>!wtotr. ~du Togo et création d'assemblées 
.~présentat1Ves; 

Vu le décret du 16 avnl 1924 sur le mode de promulgaÜO/l 
et de publtcation <1"" lexies réglementaI!"" au Togo·; 

Vu le décret ni> 51·1188 du 11 octobre 195/ fixant ""'taux. 
et condittons d'attribution de l'lrldemnité résidentlelle de 
cherté de vie prévue à l'article 6 du décret .nI1 51·\185 .du 
\1 odnb~ 195\, promulgué au Togo. le .22 octobre \951,· 

VU le décret d> 51.1231 du 31 oétubre 195\ portant modi­
fication du décret "" 51.950 du 21 juillet \95\ fixant les 
taux et conditlùns d'attributIOn de l'Indemnité rést.dentielle 
de cherté de VIe prévue à l'artIcle 6 du déct1!f: !>#l51.5U! 
du 9 mal 1951, promulgué au Togo le 8 novembre 1951; 

ARRETE: 
ARTICLE PnEMlER..~ Est promulgué dans le Ter- .j

ritoire du Toogo le décret ni> 52-383 du 4 avril 1952 
portant modification du décret n~ 51-1188 du 11' 
octobre 1951 fixant les taux: et les conditions d'at­
tribution de l'indemnité résidentielle de cherté de 
vie prévue à l'artkle 6 du décret ni> 5.1·1185 du. 11' 
ocrobre 1951. 

ART. 2. _ Le présent arrêté sera enregistré, publié. 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé; le 21 avril 195-2. 

PoU; /Je co,!,!iûss.atre de 'la Répal1lique· 
iBIt !iûsstQI1 et: pnr délégation, ' 

. I.e Secrétaire Général, 
i/torgé de l'expëd1tioll des affaires, 

. p, MÉNARD; 1. 

da 21 avril 1952. 

FRANCE D'OUTIU!-MER, 
L~0I0N D'HONNEUR 
.RÉPUBLIQUE AÙ TOGO 

, 
1 
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DECRET NO 52-3S3 du 4 avril 1952. 

. -"Le _président du ~.onseil_ des ministres, ministre des 
:finanl:_~s ef des affaires éConomiques, 

SUr le rapport du mlnlStrC de la dé~nse Iiational~,J _du 
nriwst,., de la France d'outre.:mer, du s"<:rétaire d'Etat au 
bIIdget et du seerétall"e d'Etat à la préaldoonce du conseil, 
drargé de la tonctlon publique, 

Vu le décret nO 51.1188 du 11 octobre 1951 fixant les 
taux -'et Conditions d'attr.bu1a<m de l'indemnIté résidenti<'lle 
de cfterté de Vie prévUe à l'article 6 du -déc,.,t 1\" 51.1185 
<lu 11 oct<>b,., 1951;_ 

-VU le décret no 51.1231 du 31 octobre 1951 portan' ma­
diflcation du décret no 51.950 du 21 juillet 1951 fI""'" 
Jes taux et condlbons d'attribu1Jonn de Pmdemnité rés1den~ 
nelle de ch<'rté de vi~ prévue à l'article 6 du décret no 
51:':;11 Hu 9 mal 1951 ; 

Le COllselt des .minIStre:;, entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREM1FR. - Les personnels militaires à 
solde mensuelle ..n service dans l'un d-es territoires 
visés à l'article 1er du décret no 51-1188 du 11 octo· 
bre 1951 perçoivent l'indemnité résidentielle de çh:er. 
té de vie aux taux_ et conformément aux dispositions 
du -décret nb 51·1231 du 31 .octobre 1951 susvisé. 

ART. 2 Les militaires à solde spéciale prdgres­
siye percevront une indemnité résidentielle de cher· 
té -de vie égale allX deUlc cinquièmes de l'allocation 
de même nature allouée aux caporaux-chefs appar· 
temint a\lX inême~, échelles de solde et de même 
ancienneté en service dans - les mêmes territoires. 

ART. 3. Le. ministre de la défense nationale, 
le IlÛnjstre des fin~nces et des affaires économiques, 
le ministre de la france d'outre'met, le secrétaire 

,d'Etat à la' présidence du conseil, Ch>afg'é d'e la fonc­
tion pub1tque et le secrétaire' d'Etat au budget 
sont chargés, 'Chacl\J1 en ce qui le concerne, de l'exé· 

.cutiOI) dll présent décret, qui sera publié au Jot1l"nal 
officiel de la République' française. 

fait à Pat;iq, le 4 avril 1952. 
Antoine PINAY. 

Par le président du conseil des ministres, ministre 
des finances et des affaires économiques: 

,Le ministre de la Fran.ce d'outre.mer, 
__ Pierre PFI.tMWIN. 

Le mÎltMtre de la dPjense nationale, 
R. PLEVEN. 

-Le secrétaire d'Etat au badget, 
Jeàh MOREAu. 

Le secrétaire d'Etat a la présidenCe da cOIISeit. 
cfUJrgé de la fonction pablique, 

Guy PETIT. 

ARRETE N" 359·52/Cab. du. 21 .avril 1952. 

LI! GOUVERNEùR- DE -- LA FRANCE D'OUTRE·MER, 
OfflCJER {:)~ LA LÊOION D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPU_BLlQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars '1921 détenninant leS attributlOns et 
les pOUVOIrs du Commi..atre de la République aU Togo; 

Vu le décret -du 3 janVIer 1946 portant- réorganlS&1!o;I 
admlnlStran.., du !errI1o"e du Togo et création d'assemblées 
repréSentatIves i 

VU "décret du 1(j àvffi 1924 sur le mode de promulgduon 
et d~ publication des- textes rég,lementalres au. Togo ; 

Vit la 101 nit 50.772' du 30 jum 1950 fixant les- c.ondi1a<ms 
d'attribution des soldes et indemnités des fonctionnatres clvi1& 
et. militaires relevant du ministère de Ea France 'd7outre~inerj 
ies conditions de rCcrutem:'ent, de mISe en congé, ou à la 
retraIte de ces mêmes personnels, promulguée au Togo le 10 
jul\let 1951l; \ 

. ARRETE: 

ARHCLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­

ritoire du T,ogo Je décret nd 52-364 du 4 avril 1952 

portant eicten~i·on de la majoratioll des soldes aux 

per~onnels milit:lÎres en service dans les territoires 

d'outre·mer releva-nt de l'aurorité du ministre d-e la 

france d'outre-mer.. 


ART. 2. Le présent arrêté ~ra enregistré, publié 

et communiqué partout .où- besoin sera. 


Lomé, le 21 avril 1952. 

P. Le Commissaire de la R6puùlique en mission, 
Le Secrétaire Général, 

c/t<vgé de. l'expédition desatlaire~,.-
P. MtNA1ill. ' 

DECRET N';' 5,2·384 rUt 4 avril 1952. 

Le président du éOllseil des ministr'es, millistre des 

finances et des affaires économiques, 


Sur le rapport du minlStre _de la défense nationale, du 

mmiStre de ta France d'outre.mer, du secrétaire d'Etal au 

budg<!t et du sécréta!re d'Etat à la présidendO du conseil 

chargé de la tonct!Ql1 publique. 


VU la 10< nO 50.772 du 30 juin 1950 fixant les conditIons 

dtattrlbution des soldes et lndemnJtés des t()ndlOnnattes 

c:1V1ls .et mHitatrCs relevant du minIStère de la France. d'outre.... 

mer, les <bnditions de rferutement, de mise en congé, QU 
 ,1 

à la retraite de ces mêmes personnels; _ 
Vu le décret du 29 décembre 1903 portant règl~ment 1 

Sur la SOlde et les accesson"s de sold~ des troupeS ,colonIales ­
et mé1ropolitainCS li 1a charge du déparrement des colonies 1 

et les text.es qUI Pont modifié; ( ':1 

Vu l'o,donnance no 45.1380 du 23 juin 1946 J'Crtant 
rétorme gênérale du régJm-e de Solde des militau'e$ 'et 
aSsimilés de, armées de terre~ de mer et de Pair i 

Vù le décret nO 45.0157 du 28 décembre 1945 fixant - le 
régime de Soldes des troupes colonialCs et métropohtâ1nes 
à la charge du dép~rtement des ColonIeS; . 

Vu 1;' décret n" 47.2163 du 10 noyembre 1947 fixant_ le 
'régune de solde et d'Indemnités applicable aux militalres 
-non offIciers (lessortIssants des terrItoIres relevant du départe~ 
ment de la France d'outre~mer1 en 'service dans ces terri... 
10lres . -

Vn 'je décret n~ 51.1185. du 11 octobre 1951 fIXant 'les 
régimes de rémunératlon et des pr<'\<;tations familtales des 
militaIres â soide mensuelle et à solde spéciale prQgressive 
entretenus au compte du budget du ministère de la France 
d'outre.mer dans lres 1'E:rrifoires relevant du mÎnlStère; 

Vu le décret nO 51,1187 du 11 octobre 1951 portant tex­
tensIon du complément provJsoire de solde aux personnels 
lIUlitatres en servt<:l' dans' 1<ll lérrlto"lres relevant de Fautorlté 
du mJnistrC de la rranoe. d'outr~er ; 

Vu le - décret n? 51·1129 du 26 septembre 1951 portant 
:maîorabon des traitements e't soldes des personnels dvils 
et inilitalres de l'Etat; ­

Le corisell dts. ministreS entendu, 

] 
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DECRETE: 

ARTicLE. 'PRÈMlER, -,-'A cbriipter dù 10 septembre 
1951, les "personnels militaires en service dans les 
territoires "relevànL d:e l'autorité du ministre de la 
rrance d'Qutre-mer, énumérés ci-après: Afrique occi­
dentale française, Togo, Ca'meroun, Afrique équato­
riale française, Madagascar et dépendances, territoires 
des Com:ores, Côte. française des Somalis, Saint-Pierre 
et Miquelon, reqoivent application de la majoration 
des traitements et soldes institués par les articles 1" 
et 2 du décret n" 51-11:W du 26 septembre 1951, 

ART. , 2: ~ Le nouveau m'olltatlt des émoluments 
résultant de l'ap\>lication du présent décret ,entre en 
compte pour le calcul: 

Du complément ,spécial prévu par, l'article 2 (alinéa 
1") de la loi n'1 50-772 du 30 juin 1950 et réglementé 
par les 'articles :~ et 4 du décret n'1 51-11S5 du 11 
Qclobre 1951; 

De l'indemnité d'éloignement et de son supplément 
familial prévus par l'article 2 (alinéa :l'l, de la loi n'1 
50-772 du 30 juin 1950 et réglementé par l'àrticle 7 
du décret nO 51-11eS du Il oetobre 1951. 

ART. 3>. ~ Le nouveau' montant des émoluments, 
~tabli eu francs métropolitains,est payé pour sa GOn­
tre-valeur en m(\!1naie locale d'après la parité en 
vigueur au cours de la période sur laquelle porte 
la liquidation, multiplié par l'index de correction 
applicable à la solde de base. 

ART. 4. ~ Le ministre de la défense nationale, 
le 'ministre de la France d'outre-mer, le ministre des 
finances et des affaires· économiques, le secrétaire 
d'Etat à la présirlence du conseil, chargé de la fonc­
tion publique ,et le secrétaire d'Etat au budget sont 
chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal blfidel de 
la République fran,aisé. 

Fait à Paris, le 4 avril 1?52. 

Antoine PINAY. 

Par le président du conseil des ministres, ministre 
des finances et des affaires économiques: 
Le ministre 'de la l'rance d'outre_mer, 

pierre P1iLI.MLlN. 
Le lIIintsire de la défense n(Jtionale, 

R. PLEVEN. 

Le secrétaire d'Etat (lJL budget, 
Jean MORE'\U. 

Le secrétaim d'Etat à la prgsidence du cOlISeil, 
cliurgé de la fotIction publique, 

,Guy PETIT. 

Il,,,iai<<urs cie. travau" mU.orologiq!l•• 
.i. la Fr••c. d'outrc-••r 

ARRET EltÛnisté1'iel du 4 aVril 1952 
,Par arrêté du ministre de -là France d'outre-mer 

en date du 4 a~7ir 1952, les emplois susceptibles 

d'être normalement attribués ,aux ingénieurs' des tra­
vaux météorologiques ile la France d'outre-Îner ainsi 
que les effectifs', maxima de ce personnel ,ont été 
fixés et répartis r.omme suit pour l'année 1952: 

TABLÉAu A.,~, Déstéuttio~ des' emplais .siJ.Sceptilife$ 
d'ttre normattrJIumt a/trioaés, auX: ù,géni/;urs. des 
travaux. météorQlogiqaes. de la l'rance. d'o!ltl'IJ-me,_ 

INGÉ­
IN"'';;·' 1,NIEURS . 

lNG"- NU!tJRSTERRITOIRES de classè 
adj~jnt$ et.~lEURSt;xcepti~n i" .. ' ~~~gJ:ures.nelle ~ 

Afrique occidentale fran­
çaise 

Togo . .. . .' 
Cameroun . , . 
Afr.ique équatoriale fran­

çaise 
Madagascar , . 
Côte française des So~ 

malis 
Indochine -
Nouvelle-Calédonie . 
Administration centrale 

Totaux . . 
i 

TABLEAU B. - EltectilstlUlXimo. du cadre <général deS -
ingénieurs des travfiu.c lriétéorologiqaes de la l'rlItlcc 

' 

d'outre-mer. ' 

TER.RITOiRES 

. Néant. S 45 1 
j0 2-

,~ 3 ,1<; 
" 

j 
4 23 
2 17 

-
'­

. t »-
- 2 17 i
~ 1 2 

j,l,' l'~ 01 
1Néant. 21 111 i 
1 

, ' ' 


1 
1

,1 

1 

Afriqlle occidentale fran­
çaise 

Togo - .. . 
Cameroun . _ , . 
Afrique équatodale fran­

çaise 
Madagascar . 
Côte française des So­

malis 
Indochine , ­
Nouvelle-Calédonie. 
Etablissements français 

d'Océanie 
Administration centrale 

Totaux 
. 

}) 14 ., .. 5(1 
» 0 3 

3 11" 
. » 9 21 

1 3 16 

» 0 2 
» 4 150 
» 1 2 

1» 1 
» » » 

1 35 121 
. 

-'-' 



408 

-. , 

JOURNAL OFFICIEL. DU TI;RRITOIRE DU TOOO 1'" 'mai 1952 

Ç.,de olvil 

- ARRE1.'E N- 36Q.52jCab. du 21 avril 1952. 
< ~, 

LI! OOUVERNEU~ nE LA FR.ANCE· D'OUT~.ME~, 
. OffICIER: DE LA .LÉGlON· D'HONNEUR, 

CoMMISSAmE DE LA -REPUBLIQUE AU TOGO 

Vtt le'dé<ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
léS pouv",rs du COmmi....re de la République aU Togo; 

VU le décret du 3 i'll1vier 1946 portant réorganISation
adnllntStrattve du terri1<.>ire du Togo et création d'assemblée. 
"'Pr~nt~tt_ ; 

VU le déeret dU 16 avril 1.924 sur le mode de promurgation 
lI!t cie publIcation de; textes réglementa"".. au Tog'O ; 

ARRETE: 

A~·ICLE PREMIER. Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret ntl 52-3'86 du 8 avril 1952 
rendant applicable aux territoires relevant du minis­
tère de la FI'Mce d'outre-mer et sous tutelle la loi 
n" 50-1513 du 8 décembre 1950 modifiant IllS arti­
des 971, 972, 973, 974, 976, 977, 979, 980 et 1007 
du code civil (dispositions testantentaires). et l'arti­
cle 20 de la' loi du 25 ventôse, au XI contenaut 
organisation da notariat. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et Pommuniqué partout où besoin sera: 

Lomé, le 21 avril 1952. 
Poal' le ContlltÎSSpirB de la République 

en mission et par délégation, 

. Le Secrétaire Oéttéral, 
d/urgé de l'eq#Jditiott des aftaiJ'eS, 

p. MÉNA~D. 

DECRET Ntl 52-386 du 8 avril 1952. 

Le Président de la République, 

~ le rapport du présIdent du con!léll des ministres, dù 
mt,n1St.re de ·la Frant1! d'outne.mer et du garde des sceauxy 
mlnlSt,e de. la justice, 

VU l'artIcle 72 (alInéa 2) de la Constitutlon de la République 
trançalse; ..' 

VU la lot n" 50.1513 du 8 .décembre 1950 modifiant diverS 
arlldes du code CI"il ; 

AJ.lrès aVls ~e l'Assemblée de l'UOIon française, 

DECRETE: 

ARTICLE Pm"M1ER.. - Est rendu applicable dans 
1't1nsemble des territoires d'outre-mer et sous tutelle 
l'article le, de la loi n<1 50-1513 du 8 décembre 
1950 modifiant les dispositions des articles 971, 972, 
973, 974, 976, 977; 979, 980 et 1007 du code civil. 

AR:r. 1'" bis. - Les' notaires ne sont l'as tenus de 
garder minute: des actes de souscription des testaments 
mystiques. .. 

AJ(T. 2. - Le garde des sceaux, ministre de la jus­
tice et le ministee de la France d'outre·mer sont char­
gé, chacun en ce qui le concerne, de l'application 
du présent dé\:ret, qui sera publié au Jotirtutl olticlel 
de la Répub1.ique française et inséré au Bulletin o/li­
ciel du' ministère de la France d'outre-mer. 

Fait il. Paris, le 8 avril 1952. 

VINCENT AURIOL. 
Par le Président Ge la République .. 

Le président du co!/seil des ministres, 
Antoine PINAY. 

Le ministre de la l'ra/ICe d'ou.tre_mer, 
Pierre PruMl.;lN. 
Le 'garde des Bcen.ux, JtfiJtistre de la justice. 

Léon MARPII'IAUD.DÉPLAT. 

LOI NO; 50-1513 du 8 décembre 1950. 

L'Assemblée nationale. et 1<. ColISell de la République 
ont iiélibéré, 

L'Assemblée ".bonale a .adopté, 

L< président de la RépubliqUé promulgue la loi dont 
la teneur suit: 

A~llCLE PR.EMlER. - Les articles 971, 97·2, 973, 
974, 976, 977, 979, 980 et 1007, dernier alinéa, du 
code civil sont modifiés ainsi qu'il suit: 

« Art. 971. - Le testame·nt par acte public est 
reçu pat deux. notaires ou par un notaire assisté 
de deux témoins . 

« Art. 972.. - Si le testament est reçu par deux 
notaires, il leur est dicté par le testateur; l'un de 
ces notai~es l'écrit lui-même ou le fait écrire à la 
main ou mécaniquement. 

" S'il' n'y a qu'un notaire, il doit également 
être dicté par le testateur; Je notaire !'!écrit lui·mê­
me ou le fait écrire à la main ou mécaniquement. 

~ Dans l'Ul) et l'autre cas, il doit en être donné 
lecture au testat.eur, . 

" 11 est fait du tout me.nüon· expresse, 
. «Ar~. 973. - Ce testament doit être signé par 
le testateur en présence des témoins et du notaire ; 
si le testateur dec1are qu'il ne sait 9U ne peut signer, 
il sera fait daus l'acte' mention expresse de sa décla­
ration, ainsi Clue de la cause qui l'empêche de s[gner. 
. « Art.· 974. - Le testament devra être signé 

par les témoins et par I·e notaire ». 

« Art. 976. - ~rsque le! testateur voudra faire 
un testament mystique, le papier qui contiendra les 
dispositions ou le papier qui servira d'enveloppe, 
s'il y .t;h a ume, sera clos, cacheté et scellé. 

" Le testateur le présentera ainsi clos, cacheté 
et scellé au notaire et à deux térnuins, 9U il le fera 
clore, cacheter et sceller en leur présence; et il .décla­
rera que le contenu de ce papier est son testament 
signé de lui, et écrit par lui ou par un, autre, en 

http:mt,n1St.re
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affirmant, dans ce dernier cas, qu'il en a person­
nelleinent vérifié le lil>el!é; il indiquera" dans. tOU5 
les cas, le mode d'écriture (employé à la main ou 
mécanique). . . 

« Le notaire en dressera, en brevet, l'acte de 
suscription qu'il écrira ou fera écrire à la main ou 
mécaniquement sur ce papier ou sur la feuille qui 
servira d'enveloppe et portera la date et J'indication 
du lieu où il a été passé, la description du pli et de 
l'empreinte du scèau, et mention. de toutes les for­
malités' ci-dessus; cet act'" sera signé tant .par le tes­
tateur que par le n'ltaire et les témoins. 

« T()Ut ·ce que dessus sera fait de suite et sans 
divertir à autres nctes. 

" En caS" qUf\ le 'testatenr par un empêéhement sur­
venu 'depuis la signature du testament ne puisse signer 
l'acte de suscr.iptlon, il sera fait menti"n de la décla­
ration qu'il en aut.,. faite et du motif q,u'il en aUra 
donné. 

" Art. 977: - Si le testateur ne sait signer ou s'il 
n'a pu le faire lorsqu'il' a fait écrire ses dispositions, 
il sera procédé comme il.est dit à l'article précédent; , 
il sera fait, en outre, mention à l'acte de suscription 
que le testateur a déclaré ne savoir signer ou n'avoir 
pu le falre lorsqu'il a fait écrire ses dispositions». 

« Art. 979. - En cas que le testateur, ne puisse' 
parler, mais qu'il puisse. écrire, il pourra faire un 
testament mystiqL\e, à la charge expresse que le 
testament sera signé de lui et écrit par lui ou par 
,un autre, qu'il le "résentera au notaire ct aux témoins 
et qu'en h,mt de l'acte de suscription il écrira, en 
leur présence, que le papier qu'il présente est son 

,testament et signera. Il sera fait mention dans l'acte 
de suscriptIon qiUe le testateur a écrit et signé ces mots 
en présence du notaire et des témoins et sera au sur­
plus, observé tout ce qui est prescrit par l'article 976 
et n'est pas contraire au présent article. 

« Dans tous k. cas prévus au présent article ou 
aux articles précédents, le testament mystique dans 
lequel n'auront point. été observées les formalités 
légales. et qui sera nul comme 
comme testament ,olographe si 
requises pour sa Ilalidité comme 
sont remplîe" même s'il a été 
mystique. 

tel, vaudra cependant 
toutes les conditioOns 

testament olographe 
qualifié de testament 

« Art, 980. - Les témoins appelés pour être pré­
.	sents aux testaments devront êtr,e Français et majeurs, 
"avoir signer 'et avoir, la -jouissance de leurs droits 
dvils, Ils pourront' être de l'un ou de l'au!re sexe, 
mais le mari et' la femme ne pourront être témoin. 
<lans le même ,acte ,. 

" Arf. 1007. - (dernier alinéa}. - Si le testament 
'est dans la forme. mystique, sa présentation, son ou­

,verture, sa descriptk>o et son dépôt seront faits de la 
même manière »,. 

ART. 2. - L'article 20 de la loOi du 25 ventôse an 
XI e9t modif.ié ainsi qu'il suit: 

Art. 20. - Les notaires seront tenus de garder 
.minute de tous les ades qu'ils recevront. , 

« Ne sont néanmoins compris dans la présente dis­
position les actes de. suscription des testaments mysti­
ques, les certificat~ de vie, procurations, ades" üe 
notoriété, quittances de fermages, de loyers, de sa­
laires, arréra~s de pensions et rentes, et autres actes 
simples qui, d'aprè~ les lois, peuvent .être dé~ivrés , 
en brevet ». . 

J
La présente l<-.i ·sera exécutée comme loi. de.'l'Etat. , 

Fait à Paris, le 8 décembre 1950. 
,jVINCENT AURIOL. ' 

Par 1", Président de la République: ~ 
,j . , Le présideJIt du conseil des ministres, 

R. PLEVEN, 

, Le garde /1.es sceaa;;, ministre de la I.ust:ce, 
R"'né MAYEll:. 

Concours 

Eaux el foi'itllJ 

ARRETE millistériP.l da. 8 avril 1952. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

. Vu le décret n'" 52.157 du 15 février 1952 portant règJe.­
ment 'd{'administratton pubhqiie relatif au statut particulier 
du corps des offlct(!rs ingénieurs des eaux et forêts de la 
France d'outre~mer; 

Vu l'arrêté lnten:nÎnister1el du .23 mal 1942 flxanf les 

condItIons d'accession des agents des cadres locaux au cadre 

général des eaux et forêts de la France d'outre-mer, 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Les épreuves du concours 

d'accession des agents f{lrestiers des cadres locaux à 

1',école nationale <les ·eaux ,et forêts pour l'année 1952 

auront lieu les 11, 12 et ]31 juin 19,,2 dans tous Ic,:;­

chefs-lieux de terri""ires où il sera nécessaire et ait mi­
nistère de la Franc. d'outre-mer. . 


ART. 2. - Le nombre de candidats à admettre est 

fixé à un. 


11 pourra n'être prononcé aucune admission si le ju­
ry d'examen le juge opportun. " 


ART. 3. - Le présent arrêté sera inséré aU Journal 

officiel de la République française et aux }ournaulC 

officiel~ des territoires. 


Fait à Pari~, le 8 avril 1952.. 

Le mÙ'istrll. de la France d'outre-mer, 

Pour le ministre et 'par délégati{ln : 
Le Dire,tear de Cabinet, 

Erwin GULDNER. 

http:modif.i�
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Impôt. 

ARRETE No 357-52lCab. du .19 avril 1952. 

, LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
. Off'ICU!R De LA LémON D'HONNEUl\. 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions 
<:t les pouvoim du 'Commissaire de la République au Togo; 

Vu le decret (lU :> janVIer 194Q- portant réorganlSatloll 
adDUnistrati"" du territoire du TOgll et ctéal10n d'assemblées 
11tprésentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
c:t <.te pubbcation Qt',s l'exiles régl-ementalres au Togo; 

ARRETE: 

AI<Tléu:: PIU::MIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le décret n'" 52-408 du 9 avril 1952 
portant suppression de la sommation avec frais dans 
les territoires d'outrf>.mer et précisant certaines moda­
lités de recouvrement. 

.Ain. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où 'besoin sera. 

Lomé, le ] 9 avril 1952. 
POIU te Commissaire de la République 

en mtesion et par délégation, . 
Le Secrétaire Général, 

(/UIigé de l'expédition des alfaires, 
P. MÉNARD. 

l)ECRET Nii 52-408 du 9 avril 1952. 

Le président. du conseil des ministres, ministre des 
finances et des affaires éC<lOomiqu,es, 

SU,r l~ r;wport du minIStre de la France d'Qutre..mer, 

vu le d~ du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des coiontes. et .I~ textes q01 l'ont modifié, 

DECRETE: 

ART)CLE PREMIER, - Les dispositions de l'article 
178 du décret du 30. décembre 1912 sont abrogées et 
remplacées par les suivantes: 

. «Art. ]78. -. (nouveau). - Tout· contribuable 
d'impôt direct qui n'a pas acquitté à l'éclréance ré­
glementaire le montant ,exigible de ses contributions 
est susceptible de poursuites portant, sur la totalité des 
sommes' dues par ce contribuable sur les impÔts
directs. ' ' 

«. A cet effet, le com'ptable chargé de la perception 
prévient le contribuable retardataire par un avertisse­
ment ou sommation sans frais, remis à son· domicile 
\(lU an domicile de son représentant ».' 

AIlT. 2. - Üs dispositions de l'article 182 du 
décret du 30 décemb're 1912 sont abrogées et rem­
placées par les suivantes: ' 

« Art. 182. (nouveau). ~. Douze jours après l'envoi 

par le comptable de l'avertissement ou SOl!)mation sans 

frais, le trésorier-payeur ou le trésorier particulier, 

chacun dans son arrondissement respectif, peut décer­
 .[
ner une contrainte contre le redevable, à fin de com­
mandement établi et délivré par le portetir de c.on­
traintes. 

}: « Trois jours après la signification du comman­
dement, le porteur de contraintes peut procéder à la 
saisie dans les formes prescrites par le code de pro­
cédure civi.le. Si le redevable offre de se libérer en 
totalité ou en partie, le trésorier-payeur ou le trésorier 
particulier est autorisé à suspendre la saisie». 

ART. 3. - Les disPositions de l'article ]85 du 

décret du 30 décembre 1912 sOnt complétées OOmme 

suit: ' 


« Lorsque le contribuable est domicilié ou réside 
dans la métropole, dans les départements d'outrf>.mer 
ou dans les autres territoires d'outre-mer, le recou­
vrement des contributions peut être' assumé, à la 
demande du comptable qui'a pris le rôle en eh:arge, 
par le comptable du domicile ou de la résidence du 
redevable ou de la situation de ses biens, les pour­
suites' étant e/tercées dans les formes prévues poUr le 
recouvrement des oontributioris de même nature au lieu 
où elles sont effectuées ». . 

ART. 4. Les dispositions de 'l'article 196 du 
décret du 30 décembre 191-2 sont modifiées ainsi 
qu'il suit: 

« Si le débiteur n'a pas à recevoir de payement des 
caisses du Trésor, l'rugent chargé <le .la percepti,oll 
remet au débiteur un avis ,valant avertissement 'd'avoir' 
'à s'acquitter dans les douze jours qui suivent 'l'envoi 
de cet avis. Lorsque, dans le délai imparti, le 'débiteur 
ne s'est pas libéré, si Vagent chargé de' la perc'éption 
est uf! agent spécial ou un préposé du Trésor, le 
dossier est retc>umé arr chef-lieu pour être remis au 
trésorier-payeur ou au trésorier particulier chargé d'·en­
gager les poursuites ». 

ART. 5. '- Le premier alinéa <le l'article 197 du 
décret du 3O·décembre 1912 est abrogé. 

ART. 6. - Le ministre des finances et des affaires 
économiques et .le ministre de la France' d'outre-mer 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française, à'ux ]<Jurnaux' 
officiels des territoires d'outre-mer et inséré ,au Billie'­
tin officiel du ministrère de la France' d'outre-mer 

Fait à Paris, le 9 avril ] 952_ 

Antoine l'J;NAY. 

Par le président du conseil des ministres, ministre 
des finànces et des affaires économiques :. 

Le ministre de la France d'outre_mer, 
Pierre Pl'LlMUN.. ' 
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ARRETÈ ivo 3!)6-52/Cab. da 19 avril 1952. 

'LB GOUVERNEUR D~, LA FRANcE D'OUTRE'MER, 

OFFICIER DI! LA !-ru:nGN n'HONNEU!! 


,.cd~r'!i1SSAIRIt DE 'LA',HÉP,UBLIQUE AU' TOGO,
. .. . 

'Vu le décret du 23 mars 1921' déterminalll les attributions, 
..t le,; pouv,!>i.. du Commiss.ire de fa République, au '\pgo: 

Vu lé décret du 3 janvier 1946 portant réorganlsanon 
admuushati'" du territoire du Togo et ,création d'assctnlJlées 
...préseittatt~:' .. ,',' ' 

Vu le déèret du 16 avrir 1924 su~ le mode cie promulgation
'" '<le publication des 'fextes réirtemenf~l"'s 'au ',To'go; 

. Vu la 101 n" 48..147/ du 23 septembre 1948 relative à 
l'élection des, ""noèmer' 'de 1. République, promulguée au 
;au Togo le 29 septembre 1948 ; 

ARRETE: 

A~nCLE PREMlER. . Est 'promulguée. dans le terri­
;toire du Teg'{> la loi n" 5>2-3<99 du 12 avril 1952 modi­
fiant l'artide ';5 de la loi no 48-1471 <;lu 23 septembre 
1948 relative àl'éleclion des conseillers de la Répu­
Nique. 

ART. 2. - Le présent' arrête sera enregistré, publié 
<et communiqué varlout où !besoin sera. 

Lomé, le, 19. avril 1952. 
p(){Jl'tlJ Commissaire' de 'la République 

<cn mlssion et pOl' dél#galûllt, 
Le SetFétd/l'e OénéTal, 

cluugé th ~'expéditioll des affai'es, 
P. ,MÉNA~D. ' 

LOT Nd $2-3'99 da 12 av,U 1952. 

L'Assemblée nallonale et le Conseil 'de la RépUblique

",nt tlél!béré, . 


L'As;e.:nbléC nanonale a adopté, 
Le président de la R~publique pr<>mulgue la loi dont 


la teneur ~it ': ' 


ART!CLEPR~!ER. L'ai-:ticle 55 de la loi n" 48­
l471 du ;n septembre 1948 relative à l'élection de. 

.conseiller.> de la République est. abrogé et remplacé 

par le. dispositions suivantes : 


,« Les deux conseillers de la République représen­
tant .lei! Fran~ais de Tunisie sont, élus par l'Assemblée 
nationale ~ur présentation des membres français du 

.>Grand Conseil de 'la TunisÎ'e, en cours de mandat le 
.8 décembre. 19$1, et des, membres français ,des con­
seils municipaux de Tunisie élus au suffrage universel, 
en COUéS de mandat le 6. allr1l19:'2. . 

, « Ce droit de présentati-on' est exercé au scrutin 
maj-oritaire à un ,tour par cor.respond~l>ce le jour fixé 
pour les élections dans la métr-opole. , 

TERRITOIRE' DU 1'000 411 

" Le dépouillement du scru.tin a lieu à Paris par' les 

soins d'une oommlssion spécialement d~ignée., ' 


li L'électi-on des conseillers de la Répul>lique repré-­

sentant :les Français de Tunisie a lieu en séance pu­

blique au scrutin majoritaire ,à un t-our dans la semaille 

q/.li suit la désignation des candidats ». . ' 


ART. 2. Un règ~ement d'administration publique . 

fixera les conditions d'application' de la présente loi. , 


La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Muret, le 12 avril 1952 . 


. VINCENT AURIOL. 


Par le Président de la République: 


Le président du con;;.eil dtJs flÛnistres, 

ministre des lifUlltces et des allaires économiques,' 


Antoine PiNAy. ..,
Le ga,de des Sceaux, ministre ae la 'justice, 

, ,Léon MAIl.TlNAUD-DÉPLAT. 

. Le lI!iltistre des affaiJes étrangères, 
ScHUMAN. ' 

, , Le'miltisûe de l'iJttérlelv" 
Charles BRUNE. 

T~". a..r le. transacUe•• 

ARRETE Nd 362-S2/Cab., du 21 avril 1952.\ 

LE OOWEl!NEUR' DE 'LA' FRANCE D'OUTRE-MEil, 
Ol'll'rc.teR n~ LA. LtoiON n'HoNNrir~) . . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 dérerminallt ,les attributions l) 
et !es pouvoirs du Commissaire de l,a République au Togo: ·f 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portallt"'réorganisafloll 

administrative du temtoire du Togo et création d:"assembléta 

cepréséntabv<s; . , 


VII le décret du 16 '\tril ,,1924 su, le mode de promulganon 

et de, publication des textes réglementaires au Togo;, 


Vu le déeret du 25 octobre 1946 portant création· de l'As­

semblée ReprésentatIVe du ,Togo, promulgué au Togo, le 

lt'r ;novemore 1946; 


ARRETE: .' 

ARTICLE PREMIER, Est promulgué dans le Ter­
ritoire du T>()go le décret du 12 avril 1952 appl'ou­

vant la délibération ,no 3 du 7 février 1952 de' l'Assem­

blée Représentative du Togo modifiant lesrèg-Ie;; 

d'assiette et les tarifs de la taxe 'Sur les transactions • 


ART_ 2. :::- Vu' J'urgence; le présent a,rrêté sèra ren-, 

du immédiatement applicable par voie d'afficliage à la 

Mairie de Lomé, dans les bureaux des 'ciraonscriptions 

administratives, ainsi que dans tous les bureaux des 

P,T,T. du Territoire, 


Lomé, le 21 avril 19$2 . 
POIlT te Cc/ltntlssaire de la République 

en missioll j 


Le Secrétaire Ofmé,aJ. . 

chargé de 1.''ixpédition des allaiJeS, 


P. MÉNARD. 
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DECRET dd. 12 avrit 1952. 
Le président 'du' conseil 'des ministres, 
Sur' le rapport du minIstre de la France d'outre.mer, 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de 

l'a_blée représentatIve du Togo; 
VU la dél1bér.tion no 3 du 7 février' 1952 de l'assemblée 

représentatlVe du Togo modiflant les règles d'aSSIette et les 
tarIfs de la faxe SUT les transactions. 

Le ","""il d'Etat (sect'on des finances) entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE P~EMIE~. - Est approuvée, ell ce qui con· 
cerne le mode d'assiette et les règles de perception" 
la déHbératton susvisée no 3 du 7 février 1%2 de l'as. 
semblée rePrésentative du Togo 'modifiant les règles 
d'assjette et les tarifs de la taxe sur.)es transactions. 

ART. 2. - Le ministre de la l'rance d'outre-mer 
eSt chargé de l'exécution' du présent décret, qUI sera 
publié au Journm officiel de la Républiq,ue française, 
au )ou.rnoJ officiel dù Togo, et inséré aU BulletÎJI. offi. 
cie, du ministère de la l'rance d'outre-mer. 

Fait à Par.ÎlS, l'e 12 avril 195<2. \ 

Antoine PINAy. 


Paf le préSIdent du oonsell des ministres : 
Le m.inistre de la France d'oatre.mer, 

Pierre PPLlMLlN. 

, SOiSSOD. aJoooUquc:. 

ARRETE NI:) 366-52/Cab .. du23 avril 1952 • 

. LE GOUVERNEUR DE LA l'RANCI! D'OU~.MEIl, 
OFFICJ~ nB LA' LÉOlON D'HONNEUR,' 

COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

VIl te déeret du 3 janviér 1946 portant réorganisation
adinlOlStratiV' du territoIre du, Togo et créatioo d'assemblées 
;eprésentabves. . 

Vu le dé<:ret du Hï avril 1924 sur le mode de promulgahon 
Et ~ pUblication des te)(!es réglementaI"", au Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de l'As­
,semblé< ReprésentatIve du Togo, promulgué: au Togo Je 

1<1" "o"""'il'" 1946; 

'ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 'Est promulgué dans le Ter" 
ritoire du Tvgo le décret du 12 avril 1%2 portant 
non-approbatlQn de la ,délibération nP 52 du 1e<. dé­
cembre 1951 de l'Ass:emblée ,Représentatille du To!\,o 
instituant une taxe ~ur lesboissons aloooliques. 

ART. 2. Le présent arrêtéserà enregistré, publié 
~t commwtiqué parlout où besoin sera. ' 

Lomé, le 23 avril 1952_ 
Poar le Commiss,airede la République 

eff. missiofl, 
Le Secrét,aire Général" 


chOJ'gé de l'expédition des affaireS, 

, p. MÉNARD.' , 

DECRET du 12 avril 1952. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du mInIStre de \a France d'outre.,mer; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 porlant création de 
1'lIllll<mblée représentattve du Togo; 

Vu la ,dél1l*'ation nO 52.du 1" décembre 1951 de l'assem· 
blée I<lpr<sentatlve du Togo Instltuant lIne taxe sur "'" 
00_ alcooliques; 

DECRETE: 

ARTICL'" PREMI!'R. - N'est pas approu'lée la: déli:. 
bér.ation susvisée nO 52 du 1"- décembre 1951 de l'as­
,.emblée représentative du Togo instituant 'une taxe 
sur les boissons a1oooliques.' , 

ART. 2 . ...;. Le ministre de la l'rance d'outre_mer est 
chargé de l'eXWltion du présent. décret, qui' sera pu' 
blié aU J ouma! officiel de la Republique française, 
au Journal officiel du Togo et inséré au. Bulletin ot~ 
ficiel du ministère de là l'rance d'outre-mer. 

fait à Paris, le 12: avril 1952., 
Antoine PiNAy. 

Par le président du conseil des ministres, 

Le ministre de, la France d'outre.mer, 
Pierre PFIJIMLIN. 

ARRETE No 367·52/Cab. du 23,avrtt 1952., 

LE GO~VERNEUR DE LA cFl\A.,:!CE D'OUTRE-MER" 

OfFICIER DE" LA LmtoN D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU l~ déeret du 23 mar8 1921 détermlnant 15 attributions 
et 1"" poUVOIrs du Commissaire de la R~publique au Togo, 

Vu le décret' du 3 janvier 1946 portant réorganlS8.1Jon. 
admimstranve du 'terriToire du Togo lot, création d'assemolées. 
représentattves ; 

Vu le dé<:ret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et <le publIc.bon des te)(!es réglementa"..,. au Togo; 

Vu le décret du 17 octobre 1945, modifié par' les décrets. 
des 16 mal 1946 et 2 février 1\149, portant réorganisatiOn 
des servIces de' 'contrôle du condltiontIeinent des produits des. 
""Ion'es, promulgué au Togo le 18 décembre 1945 ,; 

Vu Parrêté ministériel du 18 octobre 1945 fixant les 
modalitéS générales de fonctionnement des services de con­
trôle du Conditionn~ment aux colûnJCS, promulgué au Togo 
l_~ 28 janvier 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du ~ogo le décrCi dU 1Z avril 1952 relatif au 
oonditiQnnement des gommes "originaires' des territoi­
res d'o'1tre-mer_: ' 
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.ART. ,2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

.et ,communiqué partout où besoin sera, 
Lomé, le 23 avril 19&2. 

P. Le' Commtssaire de la République en mission, 

Le Secrétaire Gêttél'ai: 


chargé de l'expédition des affaires, 

P. MÉNARD. 

'DECRET du 12 avril 1952. 

Le préSident du ronseil' des ministres, 
, r 

Sur le tapport .dll; m.tnistre de la France d'outre~mer, 

Vu le déCret du 27 août '1937; pris en appltcàtion de la 
101 du 3() JUIn 1937, relatit au oondibonnementdes produits 
,(friglnaires OU en proVCnan:ce des' territolres relevanf du mUllsw 
:tèr<' des colonies; 

Vu le déCr<'t du 17 octobre 1945, modifié pa, les déc....ts 
,des 16 mal 1946 et 2 févrIer 1949,. portant réorganisatIon 
.<:les servlCeS de 'èoritrôle du conditionnement des produits 
des colonies; 

"Vu l'arrêté mInIStériel du 18 octobre 1945 fIXant les mo· 
"rahlés générales de tonctionnement des services de contr6. 
:le du condItionnement aUx colonies, 

D'ECRETE : 

AllT'lCLE PREMIER. - Les gommes originaires ou 
<en provenance des territoires relevant du ministère 
,de la France d'outre-mer ne seront admises: 

'10 A l'exportation ':de ces territoires ; 
'20 A l'importation dans: 
a) Un autre territoire relevant du ministère de la 

France d'outre-mer; , 
b) La métropole, 

-que si elles sont conformes aux règles énoncées ci­
:après: 

TerRE 1"'. - DéfillUio/ls e& quaJi!és. 

ART. 2. - Les gommes sont des matières amorphes 
provenant de la 'Sève de certains arbres, solubles dans 
1'eau ou gonflant à son contm:t, insolubles dans l'al­
<:001. 

EUes doivent: 
:td Provenir des espèces botaniques suivantes: 

a) Des Acacia SélllJgal willd. ( A. Verek G. et P.), 
A siPlWcargG Hocltst, A. sey,ac 9':.1, A· RaddiGna Savi 
(=A, 'torUl,S Haylt."J), A, scorp,o,Ms (L) A, Cfœv. 
,(= A. arabica., WilId,) et A. laeJa R. Br.; 

b) Du FaÎdtierliia atbJdff A. chev, (=Acacla albida 
Del.) ; , 

c) Du Sierculia ,Seti(fcra Del. (=S. tûmentosa (T, 
.et P.) ; , 

d) Des Combrelum glulinosum Perl'. ct C. Elliotii 
.EngL et Diels. ; 
, 20 Présent~r Un état de dessiccation tel qu'il n'y ait 
,pas de risque d'agglutination, 

30 Etre classées dans l'une 'des catégories précisées 
.à l'article 3. ! 

A1Ü. 3, ~ Les 'gommes sont classées de' la, faÇon 
suivante: 

10 Gomme due oU gomme arabique, provenant uni­
quement de l'Acâcia Sénégal:" . 

a) Se présentant en larmes, plus ou moins ovoïdes, 
boules ridées en surface, moteeaux d'aspect ,vitreux, 
incolores, blancs ou légèrement, colorés (jaunes, roù­
geâtre, bruns) en brisures ou en grabeaux; 

b) Exempte de pierres et bacaquès ; 
e) Renfermant au maximum 1 p. 100 de débris' 

végétaux et sable; '. 
~ Gomme friafjfe oU salalJ'reida. provenant des Aca-, 

cia stenocarpa, Seya1, laeta, Raddiana. et du Faidher­
bia albida: . , . 

a) Se présentant en petits fragments brisés (gr!,:: 
beaux) ou en ·Iongucs larmes, vermiculées, mélangées 
à des morceaux plus gros; ae cQuleur jaunâtre' Olt 
noirâtre, à surface terne et souvent ridée; 

a) Ne contenant pas plus de 3 p. 100 d'impuretés 
(bacaques, marrons, terre, sable, pierres, bols, débris 
végétaux, etc.) ; , 

30 Gomme de Sll'!l'culia, provenant du Sterculia seli­
gera (M'Sepp, au Sénégal ~ MauritanieW: 

a) Se présentant en morceaux brunissant à, la lu­
mière, cassants, de couleur allant du blanc nacré au 
brun rouge, à surface terne et rugueuse, offrant nes 

, bourrelets; 
b) A odeur d'acide acétique; 
c) Ne oontenant pas plus de 1 p. 100 d'impuretés_ 
4° Gomme de, Combrelum, provenmt! des C. glutino~ 

sum et C. EUiotii; .' . 
a) Se présentant en 'grosses Iwul~s 'irrégulières de 

couleur brun rougeâtre, à surface terne et ridéè, à 
cassure vitreuse, mélan'lllées il des fragments; 

b) Ne contenant pas plus de P', 100 d'impuretés. 
50 Gomme Steiba. provenant de l'Acacia srorpioïdes: 

variété pab:ese8/lS= gonakié; variété adsfring'''''s ~~ 
Neb - Neb; variété ni/oUea : 

a) Se présentant en morceaux noirâtres, roUgeâtres, 
blancs ou verts; 

b) De saveur astrin~ente ; 
e) Ne contènant pas piuS de 3 p. 100 d'impuretés. 
60 Décllets de gommes provenant uniqllement du 

triage des gommes désignées ci-dessus ~bacaques, 
marrons, fabriques et sable de gomme), à 1 exceptioJf 
de toutes matières ,étrangères. 

On entend par: 
Fabriqaes ou éC(JJ'ts de triage: des· déi:hets de 

triage plus ou lOOins gros, entiers ou fragmentés, 
rougeâtres ou brnnâtres, peu transparents, à surface 
granuleuse, à cassure terne, pouvant présenter des 
inclusions de bois. ' 

Marrolls: morceaux très bruns ou noirâtres, à 
surface terne et opaque plus ou moins Chargés d:im­
puretés., 
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BilcOqIÎBS : grOs morceaux très légers, brillés Oll 
d'al!parence brillée présentant des inclusions de bois 
(OOIS de gomme) et dont la oouleur tranche nettement 
-sur le reste de la gomme. 

Graueaux: désignation allant des poussières aux 
morceaux gros comme une noisette. 

, Les 'grabeaux se divisent eri : 
10 Gras et IttoyeltS traversant la passoire à trous 

ronds de 8 mm module 319, norme N ~ XII-SOl et re­
tenus à la passoire à trous ronds de 2,50 mm, module 
34 de la même norme. / ' 

2<> MelUlS tràversant la passoire à trous ronds de 
2,50 mm module 34, norme N F XII-SOl et retenus 
à la passoire à trous ronds de 1 mm, module 30 de 
'la même norme. 

PousSières de 'giJmJn'es: poussières traversant la 
pasSoire à trous 'ronds, de 1mm, module 30, norme 
N F XII-50l. 

safl/;tNi de giJmmes: sable incrusté dans les brisu­
RS et morceaux de 'gommes. 

ART. 4. - Dalls chaque territoire intéressé, les 
conditi.;)ns de récolte et d'achat des gommes' seront 
précisées par arrêté du gouverneur qui pourra ainsi 
prévoir la ,subdivision des gommes dures en diffé­
r~nts typœ d'après l'appellation d'origine consaCrée 
p~r les usages commerciaux. 

La circulation des gnmmes non conditionnées d'un 
territoire à un autre pourra être autorisée, par' les 
services de contrôle du conditionnement, lorsque les 
sociétéS C.;)nditionnent normalement leurs ~ommes dans 
un port d'exportation étranger au territoire d'origine; 

TtTRE 1[, ~ Emualtage. 

ART. 5, - L'<embaHage devra être fait en sacS neufs, 
SUIvis, 'garantissant ,une tare constante. en caisses ou en 
fftts offrant tQut{l 'garantie de voyage. Ces emballages 
seront,d'un poids unifol1lle pour un même lot avec la 
tolérance àdmise par, les usages commerciaux. 

Marquage. 

, AllT. 6. -'-Chaque emballage devra porter, sur une 
face au moins insCrites de façon apparente et indélé­
bile, en capitales d'un minimum de ,5 cm de h'aut, 4 
cm de large et '1 cm d'épaisseur de trait; les caracté­
ristiques suivantes : 

10 Dans la Ilioitié supérieure: une marque spéciale, 
choisie par chaque expOrtateur, producteur, gr.oupe_ 
ment de producteurs ou "coUectivité ou, éventuelle­
ment, celle de l'importateur et, s'il y a lieu, le numé-, 
ro de série du Lot; '. 

,'JfJ Dans la moitié inférieur,e : 

a} Sur, une première ligne: la ou les initiales du 
territoire, d'ori\Sine: 

A. E. F.: AfriqueS.: Sénégal. 
,équatoriale française. M. :, 'Mauritanie. 
ele., ,etc., :50." .Soudan. .français: 

N.: Niger. 

IJ) SUI' Me 'difllxtème ligne: les catégories ou clas­
sements:' , 


Oomme dure = ,O. D. Oomme de Combre.. 

Gomme friable = O. F, tum = O. C. 
 ,1
Oomme sterculia.(seti- Oomme steiba -.: O. S_ 

gera) = O. S. S.DéC/lets de 'gommes = 
,O. O. 

Exemple de marquagiC. 
~---

M. P. '11> 

S., 


G. D. 

TltiŒ III. - Contr(jle. 

, ART. 7, - L'exportateur devra demander, en princi­

pe, quatre jOurs au moins avant le départ du lieu d'eiC­

pédition ou d'export~tion, au service', de contrôle du 

oonditionnement, de procéder à la vérification des 

lots destinés à l'exportation: 


Tous les colis sur lesqu,els aur~)TIt porté les opéra­
, tions de contrôle seront marqués par l'agent du ser· ',f 

vice de contrôle du oonditionnement au plomb de ce 
service. Ce plomb sera ,attaché:, 

A la fermeture, pour les sacs; 
A la bonde ou au couvercle, pour les ffits; 
A un feuillard, pour les caisses, lesquelles pourropt 


porter en plus une marque au feu Sur l'un dès petit~ 

côtés. ,. 


EcllanJlltonnaf1e. 

ART. 8" - a) La vérification portera au moins' sur 2 
p. 100 des quantités présentées, en ce qui concerne 

le contrôle de la qualité. Le contrôlenr aura toujours 

le drQit s'il le jUgle nécessaire, de pl'Oêéder Ji l'ins­

pection 'd'une plus 'grande quantité du lot; 


b) Les coli. à retenir pour la vérification devront 
être prélévés dans les différentes parties du lot et 
seront réunis par groupe de 10. Le dernier groupe 
pourra être inférieur Ji ce nombre. Il en sera de même 
si l'importance gLobale du lot ne permet pas de retenir ' 
un groupe de 10 colis; 

c) Les colis prélevés par groupe de 10 seront vidés ' 
sur une aire cimentée ou sur une bâChe, leur contenu iji 
mis en tas sera soigneusement brassé,' puis étalé en ' 
couche d'une épaisseur de 10 cm environ. L'on en : 
tirera au Jlasard en plusieurs poÏl)ts, une prise d'essai " 
de ,1 kg eriviron., Si le dernier groupe d'e prélèvement 1 
est inférieur à 10 colis, la prise d'essai sera propor­
tionnelle au nombre de colis qui le compose: 

d) Les différentes prises, d'essai d'un même lot 
seront réunies et brassées. Dans ce mélange on pré- .1 

lévera un échantillon moyen final de 500 'gr poilr 100 '1 
colis où fraction de 100, sans, qu'il puisse dépasser 1 

5 kg. " ' 1 

e) Pendant la 'préparation d'un lot de gomme de,;. 'J 

tiné Ji l'exportation, l'exportateur pourra demander 1 

au service de oontrôle du ooIÎditionnement q,ue Péchan' 
tillonnage soit effectué par prélèvements'éeh:elo~nés 
à différents moments de la C.()nstitution de ce lot 
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, 

ART. 9. ~ La validité du contrôle est fixée à six 
mois sous réserve que nulle altération ultérieure ne 
vien~e déprécier 'la qUàlité ,du produit. Passé ce délai, 
le lot' ~ export~r, devr~ subir un, nouveau oontrôle. 

Til'RE IV. - Pélliltités. 

ART. 10. - L'es sanctions p~évues aux articles. 13 'et 
1!'i du' décret dl!' 17 ;octobre 1945 sont applicablès au 
présent décret." " , , 

L'intèrdidion d'exportation sera prononcée pour tout 
lot dont la 
~rmes. 

qualité sera reconnue 

TITRE V· 

non conforme aux 

,ART. 11. - L<!s dispositions du présent ,décret 
ne seront applic~bles qu'à partir de la date d'ouver­
ture de' commercialisation de la procbiaine récolte fi­
xée dans les territoires intêr,essés par arrêté du gou­
verneur. 
,Toute~oispendant ùne période d'un an à, partir 

de la date des arrêtés susvisés, les dispOsitions pré­
vUes aux articleS 50 et 6 ser-;mt facultatives. ' 

ART. 12. - Le ministre de la France 'd'outre-mer, 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui cera 
publié au J Jar'lal o"iciel de la République française. 

" 'Fait à Paris, le 12 avril 1952. 
Antoine PlNAY. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le millistre de la Frànce d'outre_mer, 

Pi erre PFI.Jl,MLlN. ' 

ANNEXE 

Eipertise de IWltantiflon moyen 	lilZal. 

DÉTElIMJNATION DU PO!JRCENTAGE DE COllPS ~TRANGERS 

Opérer sur 500g. 
, S'il Y a des impuretés \gl'ossières, les' retirer et les 
peser: 

Soit f grammes le poids trouvé. 
pX 100Impuretés grossières p. 100 = 

500 
Pulvériser l'échantillon moyen trlé, correspondant 

li (500 - p) grammes; le passer au tamis à maille 
de 1 mm. module ~1 - norme N F XII-SOI et bien 
homogénéiser la poudr~ obtenue. . 

Deux ClIS sont ,li prévoir:,' 

10 ,Gommes s,olu.ùles dans l'eau : 
Prendre le 1/1Oe dttpoids de l'écHantillon trié: 
, 500 -'.J P 

10 

g. Dissoudre cette prise d'essai dans. l'eau tiède. 
Filtre sut, mtre en verre fritté de porosité 90 à 150 

P (rio 1) préalablement sécHé; et taré Ott sur double 

filtre équilibré, en s'aidant de latr6mpe li ,vide., Laver 
abondamment à l'eàu ch:"ude les matières étrangères: 
S~hier 'Ji poj<lll constant à 100..1050 et peser. Soit p, 
grammes. ' . 

p, X'I00Impuretés fines p. 100 _'­
50 

, 20 Gommes gonllaJtt danS l'flill/. : 

Dans ce cas, pour ~~vOi~ 'fiit;er, H faut hydroliser. ' 
le gel o)Jtenl1 afin d'en diminuer la viscosité. _ 

Prendre le' 1;25< du poids' de l'échantillon' trié : 
500 -p 
25. 

g. L'intodttire dans' un balLon de 2 litres, 
ajouter 1 litre environ d'acide chlorhydrique li 5 ,p. ' 
100, d = 1,()25 cm::!. de CIH concentré' amenés 11 
100, d '1,025 (11 25 cm3. ~ CIH ooncentré amenés à 
les 'grumeaux. Sur!nonter le balklh d'un réfrigérant li 
reflux et porter lentement à l'ébullition que l'on 
maintient 20 minutes. 

Continuer la suite des opératiolls comtite pour -l'essai 
des gommes solubles danS l'eau.:' 

Soit 	p" grammes. 

, p"XI00


Impùretés fines p. 100 , 
20 


Dans I!!S deux ,cas: 


Matières étrangères p. 100 impuretés grossières 
p. 100 + impuretés fines p. 100. 

ARRETE Nr> 36S-52/Cab. da 23 avril 1952. 

Li! GOUVERNEUR 'DE LA FlIANCE D·OUTRE-Mlal. 

, Of1:rciER. DE LA L~lON D'HONNJrult, . 


CmlMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars' 1921 déterminant les attrtbutions 
et les pouVOIrs du CommISSaire de la République au iI'Og>D; 

VU' le décret \lu 3 jan\ller ·1946 portant réorganISatIon 
admlnlstrauye <4t territoIre dU Togo et création d'assemblées 
représentativ~s '; . 

Vu le dé<ret du la avril 1924 sur le mode de promlllgaù(Jn 
et do publIcation des textes réglement",res au TogQ; , 

Vu la 101 .110 52,130 du 6 févrIer 1952 re(mYe à la fu,mation 
des assembléeS de groupe et des assemblées locales, d'Afrique 
OCCIdentale tr~çai~, .du Togo, du Cameroun. et·de Mada'g'as.. 
car,promulguée, au TogO le m féy",er 1952; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le Terri~ 
toire du Togo laiol no 52.412 du 17 avril 1952 rela­
tive à la formation de JlAssemblée Territoriale des 
Comores et oomplétant la lo~no ~2.130 du 6 février 
19:>2 relative à la formatioll des assemblées de groupe 
et des assemblélèS loci',les d'Mriqùe Occidentàle fran­
çaise, d~ Togo, du Canjét>oùn et de MadagaScar., 
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ART. 2. - Le pr~sent arrêté sera enregistté, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

_ . Lomé, le 23 avrÎl 1952. 
Pour /Q commissair.e de la République 

ell mission et par délégation, 
Le Sl!Jcrétti~rl!J Géllérat, 

dliorgé de l'lJxpédition' des affaireS, 
1 i·1 p" ,MtNAIto*1 

LOI Na 62-412 dit 17 avril 1952. 
L'Assemblée ".t"'nale et le Conseil de la République

ont délibéré, 
L'Assemblée nanonale a adopté, 
le président de la République promulgue 1. loi dont 

la teneur suit: ' 

ARTICLE PRI!MJER. Le troisième alinéa de l'article 
11er de la toi na 62-130 du 6 février,1952 est. complété, 
in fine; par les mots: «••. et auX Comores», 

, ART. 2. - Le tableau figurant à l'article 2 de la 
loi m52-130 du 6 février 1952 est complété, in'ftne, 
par la ligne suivante : , 

TERlUTOIJtBS 

~-------

.. ..
O>mores. 

,

1.. 0 SECTION 

. . 
4 

I-------

21!\ SECTION 

. . 
20 

-I-------

TOTAL 

, . 
24 

-r------

ART. 3. - L'article 3 de la Joi 1'1" 52-130 du 6 !j'évrier 
1952 Est complété par un sixième alinéa ainsi conçu : 

«Le territoIre des Comores forme une seule ciro 
oonscription électorale». 

ART. 4. - Aux décrets visés par l'article 24 de la 
loi no 52-130 du 6 février 1952 est ajouté le décret 
ln" 46-2382. ' 

AIl.T. 6. Le titre de la 101 no 52-130 du 6 février 
1952 Est modifié comme suit: 

«Loi relative à la formation des assemblées de 
groupe et des asSemblées tocales d'Afriqire'occidentale 
:française -et du Togo, d'Afrique équatoriale française 
et du Cameroun, de Madagascar et des Comores »" 

ART. 6. Le deuxième alinéa de 'l'article 22 de la 
loi nb ,5>2-13O du 6 février 1952 est complété, in tiM, 
oomme suit: 

« Toutefois. pour le territoire ,des Comores, cette 
d·ernière date est fixée au dimanche 25 mai 1952 }). 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à 'Muret, le 17 avril 1952. 

VINCENT AURIOL. 
Par le Président de laRépubliqlle: 
Le président da conseil des, ministres, ' 

Antoine PINAY. 
Le, millistre de la Frl1J1C(l'd!outre_mer, 

Pierre PfLlMLlN. 
! 

Ar..... 

ARRETE No 369-52fCab. -du 23 avril 1952. 

LE OOUVE~EUR DI! J..A FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, . 

COAOOSSAUU! DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 détermmant les attrlbu:!iOnfJ 
et les pouvoIrs du ConÎmlSSaire de, la Républrqueau Togo;, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation
administratIve ~ du terrItoIre du Togo et cr~ahon "d'assemblées 
reprësentabves ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgal1on 
et de publicalJon des texles réglementaires au Togo; 

Vu la 10' li" 50-1478 du 30 novembre 1950 portant à dlX­
hUit moiS la durée du servu:e miH:taIre actif et modifiant 
certaInes d'sposibon/3 de la 101 du 31, marS 1928, relatIVe au 
recrutement de l'armée, promulguée au .Togo le 5 décembre 
1950.; • , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le Tern­
loi"e du T()g<l la 101 no 52-415 du 18 avril 1952 
étendant le bénéfice de la dispense des obligations 
du service militaire actif aux jeunes gens dont d'eux 
proches parents sont «morts pour la f'rance». 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregûstré, publié 
et bommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 avril 1952. 
POW' le Commlss,aire "de la République 

en misSion et par délégatio/t, 
Le Secrétau:e Général, 

cfwrgé de l'expéditioll des affaireS. 
P; MÉNARD. ' 

LOI No &2-415 -du 18 avril 1952. 
L'Assemblée' nat,onale et le Conseil -de ra République 

ont délibéré, " 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le président de la République promulgue la loi dont 

la u:neur suit: 

ARTICl..E UNIQUE. - L'avant..dernier alinéa de Far 
tiele 1er de la 101 no 50-1478 du 30 novembre 1950 
portant à dix-huit mois la durée du' service militaire 
actif et modifiant certaines dispositions de la loi du 
31 mars 1928, relative au recrutement de l'armée 
Est modifié ainsi qu'il suit: 

({ O'autr-e part, les jeunes gens dont deux frères 
, sœurs ou ascendants du premier degré sont «morts 

pour la France» $Ont dispensés de lenrs obligations 
de service militaire' actif». 

La présente loi ,sera exécutée ooti"me lm de l'Etat 

Fait à Muret, le 18 avril 1952. 
VINCENT AURIOL 

Par le J{résident de la République: 
Li: présiden.t du, ,conseil des ministres, 

Antoine PINAY. 
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'Le, minPItre de ta défense naiiPno.'e, 
R. PLEVEN. 

Le ministre de la défense lUlfiolUlfe, ministre des 

I1IICJens· comfjattants et victimes dB la guerre 


, l'or intérim, 

R. PLEVEN. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE N<J 333-52/A,P. dit 10 avril 1952.' 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OfJTRE-MER, 
• OlTlClflt DE. LA LOOION D1HONNEUR:~ 

COMMIS$,\IRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23' mars 1921 déterminant les attributIons et 

'1"- pouv~:nrs du Comm;SSalre de la· République au Togo; , 


VU le décret du :3 janvIer 1946 portant roorganlSatlon

adminIstrative du territoIre du Togo et création d'assemblées 

répréSentatIves ; 


Sur )a proposîtloq du Commandant de cercle de Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEI<., - Le recensement de la popu­

lation des villages du Canton d'Afloo - SubdiviSion 

de Lomé sera effectué sur les ordres du Commandant 

de Cercle de Lomé du 15 avril 8IU 1-5 juin 1952; 


ART. 2. - Le recensement sera eftectité par quar­

tier. 


lutT., 3. -Le Commandant de cercle de Lomé 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et publié partout où Jjesoin 
sera. 

Lomé, le 10 avril 195<2­

Y.Oo>. 

S, 1. P. 

No 336-52/AE. - Par arrêté du Commissaire de la 
République en date du : 

lJa'l/l'ii 1952. - Sont approuvés les statuts de la 
Société Indigène de Prévoyance de Dapango. 

, 
ARRETE N<J 347·52/A.P. da 15 avril 1952. 

LE GOUVE~EUR DE LA FRANCE D'OUTRf..MER. 
. OFFICIER ,DE LA Lt010N D'HONNf!U~, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 dérerminant ICS attributiOll& 
les pouvotrs du Comm)SSaire de la République aU T..,go ; 

VU je décret du 3 janvier 1946 portant réorgantsaDon 
admilllslranve du territoIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives ;, , ' 

TERRITOIRE DU :rooo "417. 

Vu le déct"t du 6 nOv<CmbJe 1929, portant Institution de 
Communes~~lxles. au Togo i 

Vu l'arrêté n", 577 du 20 nov<Cmbre 1932 déterminant 1e 
,mode de constitufJon, de fonctionnement, le régime admÎnIs­

tratn et financier OA!S <:Ommunes~mlxtes du Togo et les 

textes modifIcatifs subséquenls; , 


• VU l'arrêté nq 567_5fJ/APA. du 12 juillet 195fJ érigeant 

au 3' degré la Commune_tnlxte de Lomé; 


Le conseil PrIvé èntendu ; 

ARRETE: 

ARTICLI; PREMIEI<. Est approuvée la liste étec­
inrale des .électeurs à la Corrimisston Municipale de: 

Lomé, telle qu'elJe a été revisée par l'Administrateur­


. Maire en Comniission Municipale dans les oonditions 

prévues par l'article 16 de l'arrêté no 577 du 20 no­

vembre 1932, tel qu'il a été modifié par les textes 

subséquents. 


ART. 2. - Vu l'urgence, le préSent arrêté sera 
. rendu immédiatement applicable par vOie d'affich'!ge 

aux bureaux ,de la Ciroonscription admJnistrative e( '. 

des p,T.T. de Lomé. 


Lomé, le 15 a'vTiI 19:';2. 
Y. DIGo. 

DECISION No 442/D/F. dJl 26 avril 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRII--Ml!R, 

QPFI= DE LA LtOlON O'HONNIIUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo 

, \lu le déclet du 23 mars 1921 déterminant les .ttrlbutiOll& 
, les pouvoirs du Comm'issaire de la RépUblique aU Togo; , 

Vu le décret du 3 janvIer' 1946 portaat roorganlsatlon 

admmlStratlV" du territoire 'du Togo et 'cré.tion 'd'assemblées 

représentatives; . 


,Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fmancier 

des colonies et les actes modlf.caùfs subséquenls; 


Vu l'arrêté n" 93/j.51/F. du 29 déeembre 1951, rendant , 
exécUtolre la dWbération nt1 67(ART. du 7 décembre 1951, 
arrêtant le Budget Local - Exer<:tce 1952; , 

Vu le. crédd de 2,000,000 de trancs prévU au chapitre 21 

Arùcle 12 dudit 'Budget, pour l'urbanisme de Sokodé; 


VU les' disPonil>i1ités Budgét..~es; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Le crédit de Deux Millions 

de Francs (2,000.000 franCs) prévu aU cliapitre 21 ­
Article 12 (Travaux Neufs) du Budget Local du Togo 

- Exercice 1952 - pour l'urbanisme de III Comnrune­

Mixte de Sokodé est attribué à cette Commune au 

titre de Fonds de Concours. 


ART,. ,2. -:- Cette somme sera mandatée au profit 

du Budget Municipal de Sokodé qui financera les 

travaux d'rurbanisme de la Commune-Mixte, et sera 

imputée au Budget Local, E",ercice 1952, cltiJ;piife 21 

- Article 12 - TraVaUX 'Neufs. 


1 
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, ::\RT.3. - La présente 'décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé,' le 26 avril' 1952. 
V; 0100. 

~.. Kapok•. 

'ARRETE Na 348-52/AE. do 15 avril 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 
.OFFICIER DE LA LOOION O'HONNf!UR; , 

COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
[es pouvOllS du y,mniJs.Saire de la République aU Togo'; 

VIi iè décret du 3 janvier 1946 portant réorgam"àtlon 
adnunlStratlve du territoire du Togo et créatio~ d'assemblées 
représ,entatfves ; . 

Vu l'arrêté 665.49/D. du 20 aoflt 1949 rendant exéeu· 
toi,.. la délibération no 8..49 du 11 avril 1949 fixant la ·va· 
leur lmposable pour 'la peroepbon des taxes 11Scsles d'entrée ; 

., 

Na de. la,flQliten­
clature générale et 
du tarif du Togo, 

02 
02·9 \ 

~ l, 

- 02-92,. 

.. -

,. 

Nw du tarif 
métropolitain 

152A 

. 

~._- -,- ... --_.. 

représentatives j 

VU le décret du 30 décembre' 19,12 Sur Je 
des colonies, t'ensemble des açtes ,qUl 1'ont 

Vu l'arrêté "" 201~51/PTT. ,du 19 man; 
faxes postales du régime Inrernationat ; 

,yu l'arr,êté 966.:49/D: 4u 7. '!Iépembr<; '1949 rendant ~xéeu' 
toi,.. là' délibératran 24,411 du 25 avril 1949 de l'assemblée 
Représentative du' Togo, modiflant tes tanfs fiscaux ,d'entrée 
.et "de Sortie -;, . 

,Vu l'arrêté 904-51/A'E/Pl.:AN.·' dU 1:18 'dét"mbre 1951 
fixant les valeurs mercurial'% pour le calcul des droits. ad 
valorem pendant le 1« semestre 1952; ( 

VU la déclston 403.D/AE. du ~ juin 1949 et textes mad'· 
ftcaUfS porta~t désignahon des membres de la Commission" 
des MercurlalesJ /. ~" ", .'" ci 

Vu les propositlons tormulées par la Commission des 
Mercurlal~S en ses seandes d$ 3 et 9 avril 1952; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. 
904-51/AEjPlan du 18 
\lOmplété comme suit: 

Il. - A l'Expprfaiion 
, . 

DÉSIGNATION DES PRODUITS 
, 

Il. - prodoiM do règne végétal 
90 Matières' à tresser et à tailler et autres matières 

premières' et produits brut d'origine végétale. 
Kapok de la récolte 1952 

- Kapok égrene blanc 1'" qualité ,. . .• 
- Kapok égrené gris 2e qualité 
1- Déchets de kapok égrené 3· Qualité. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera rendu immé­
diatement applicable par voie ,d'affichage à la Mairie 
de Lomé, dans les Bureaux, des P.T.T. èt tous lieux, 

.J Lomé, le 15 -avril 1952. 

Y. Dloo. 

Poales et téléc4:urulluniaaUD." 

ARRETE No 349.52/PTT. da '15 avril 1952. 

LE GOUVERN!,!UR DE LA FRAt<CE D'Ou'me·llil!l\, 

OffiCIER DE LA LtoION D'HONNEUR) 


CO>UlISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU, ToGO, 


Va le décret du 23 mars 1921 détentiinant les attributions 
les pooVOlrs du Coml11lSSO.ire de la République aU Togo ; 

Vu le décret du 3 janvJCr' 1946 portant réorganlsatlon 
admlnlstrattve du territoire du Togo et création d'assemblées 

. ' 

régïme fiuander 
modifié ~ 

1951 ftxant . les 

L'article premièr de l'arrêté· 
décembre 1%1 susvisé est 

"-_ .. . .. -_._.'- .. -_.._. "-

Vu' la lettre nO 1650 PoStel 3/CN du 27 mars 1952 du 
Ministre de la France 'd'outre.mer; . . 

Vu la ConventIOn et les arrang"ments de l'UnIon Postale 
Un,,"',sell" s'gnés il Parts le 5 juil""l 1947; 

le Conseil PrIvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L~ journaux et éçritspéno­
diques qUI remplissent les conditions requises par la 
réglementation du régime intérieur bénéficient d'ùne 
réductiOn de 500/0 sur le tarif général des imprimés 
du régime international IOfSqIU'ils sont. déposés direc­
tement par les ériiteurs ou par leurs mandatair~. 

La mêmè réduction est également accordée,' qlUels 
que soient les expéditeurs; aux' livres et brochures 
papier muslqlUe et. c!l~s géographiques gui ne contien­
nent aucune publtClte autre que celle figurant sùr la 
couverture OU sur .les pages.: de garde. 

TouteJiois la, taxe à percevoJr ne peut être inférieure 
à celle qui serait al?pUcal:ile aux imprimés ordinaires 
dans le régime Inténeur. 

-
Valeur 


Unité de 
 Mercuriale du 
Valoration ter semestre 

1952 

." 
45.000 

-
'. 'la T. net 

35.000 
30.00Q,-
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ART. 2. - Les objets de correspondance originaires 
del!r pays étrangers et adressés poste restanfe sont 
passibles de la" taxe applicable aUli: oorrespondances 
~e mêÎne nàture du régime intérieur. 

AIU. 3. - Le Chef du Serviee des Postes" Et 
Télécommunications est chargé de l'exéc:ution du" pré­
sent arrêté qui sera enregistré, oommuniqué et publié 
partout où besoin sera ' 

Lomé, le 15 avril 1952. 

Y. OHio. 

DECISION NQ 4z7-D!PTT. du , " 
2:'> avril" 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FI\ANCR" D'OUTRE.MER, 
OPI;!CteR DE LA Lt:oION. D'HONJrŒ~ 

CoMMISSAIRE DE l.A RtpUBLIQUI! AU 1000 

Vu le décret du 23 inars 1921 dé!enninant les attributions 
les ~voirs du {:.,m!ll1lSSai.... de la République au Togo ; 

Vu le décret du 3 janVler 1946 portant. réorgànlSatJon 
a<1minlStratlve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; . 

Vu l'arrêté no 986/PTT. du 23/12/46 portant organisation 
du serVice téléphonique au Togo; . 

Vu Parrêté" no 859-:;I/PTT. du 3 déC'E'mb.... '1951, tendant 
exécutOIre" la délibération no 32 ART. portant réaménagement 
des taxes téléphonIques du régime lnté't1eur, 

Vu la constructlon de la hgne téléphonique Tsévië-Mi., 
sion.(Tové. '. . . 

Sur la proposition du chef du' seTVIe<: des Postes ~t Télé­
communlCations, _. 

DECIDE:, 

ARTICLE PREMIER." - Il est 'Ouvert pour compter 
du 21· avril à Misskm-Tové,,5ubdivision de T~"vié> 
,une cabine' téléphonique, publlque d'Ont la gérance 
est asSurée gratuitement par lé Secrétaire administratif 
de MisSlon-Tové. 

AAT. 2. - Le Secrétaire administratif prêtera le 
serment professionnel dans les fonnes réglementaires 
auprès du gérant des Postes et T élécommunÎCatiolts 
de Tsévié. . 

ART. 3. - IJes taxes perçues p"ar le Secrétaire admi. 
nistratif seront versées .à la" fin de chaque mois au 

_gérant de Tsévié (jeul les incorporera dans ses p'ropres 
écritures. , 

ART. 4. ~ La présente" déciSIon sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 avril 1952. 
POUJ' le CnmflÛSS,aIl'{f de la Répulllique 

en, mÎSSùln et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

clUvgé de l'expédition dès affairéS, 
P_ MeN~Q_ 

. , -

Forêl 

ARRETE No 37~52/EF. dIl 24 avril. 1952. , 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANC!! D'OUTRÉ·Mm, 

. OffICIEl{. OE:"LA LtotoN D'HONNeUR, 
COMMISSI\.lRE DE ,LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les' attributions 

les pouvoirs du û>mlÏlissaire de la République aU Togo; 


Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorganlSatJon 

adminIstraTIVe du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives ;' 


Vu le décret du 5 février" 1938 portant orgaitisatlon du ."' 
régIme forestier du Togo j 

Vu le procès-verbal d'afflch'ag<! au Cercle d'Atakpamé du 

15 avril 1952; .•
1 

Vu la déc,s",n ni' 369/D/EF du GOuverneur de la Franel! 

d'Outre_M~r du 5 avril 1952 nommant commission de clas~ 

sernent j 


Vu le proc<!l.v»rb" de 1. ~réu!UOn ide r. commission de 

classement en "date du 16 awU 1952," 


ARRETE: 

"ARTICLE PREMIER. Est oonstiroée en forêt Classée 

la forêt dite du « Mont Balam partie Nord" d'une 

surfaoe de 3.425 hectares sise dans le canton de l'A. 

délé, Subdivision d'Atak]l!llmé, Cerde du Centre dont 

l,es limites sont définies comme suit: ' 


Soient ~ poÙ1i$ : 

A. ~ Situé au oonfluent des rivièrès Oku et Agni­
sol·oum. ',' 


.' B. - Situé sur la rivièrè Agnisolum à 800 mètres 
~ environ ·du point A. ~ " 

C - Si.t1.l,é à I,a $Ource du marigot Ooabala. 
O. - Situé au confluent des marigots OoabaJa 


et Otupi. 


E. - Situé à la source du marigot orop!. 
F. - Situé à la source de la rivière l<éompo_ ~ 

O· - Situé au confluent des rivières l<éompo et 

Olljb'é. . 


H. - Situé au pomt où la rivière Ollibê coupe le 

sentier Doufouli-Alroura. ' 


1 - Situé au point où le sentier Qoufouli Alroura 

coupe la rivière OJ;;u. 


Le{l lim(tes sont :, 
AIL Nord La rivière Agnisoloum du point A aU 

.point B. . ~ . 
La limite conventionnelle B C ayant un 
orientement magnétique de 300 grades ~ 
'et une longueur de 1:250 mètres en· 
viron. 

Le marigot Ooabala du point ~ C' au 
point O. . ~ 

Le marigot otupt du point D au point 
E.. 
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La limite oonventionn'elle E F ayant 
un orientement magnétiqJle de 270 gra­
des et une longueur de 3.110 mètres 
environ. 

A l'Est - La rivière Kompo du poInt F au point a. 
Au Sud. - La rivière Ollibé du point 0 au point H. 

lce sentier Doufouli-Akoura du point 
H. aU point 1. 

A t'()wjSt _ La rivière Oku du point [ au point A. 

A!(T. 2. - Les droits d'usage maintentts sur la forêt .. 
sont ceux énumérés à l'article 14 du décrett du 5 
février 1938 sur le régime furestier. La chasse au 
lfusil sans emploi de feu y est tolérée sauf dans les 
rones mises éventuellement en défens pour la régéné­
ration: En outre les cérémonies culturelles tradition­
Ilell;es dans le périmètre classé seront autorisées, à 
conditi'on qu'elles nll soient la source ni d'incendies, 
ni de dégradations quelconques. . 

ART. 3. - La rép!1CSsion des infractions aux pres­
criptions du Tlrésent arrêté s'effectuera con'liormément 
aux dispositions du Titre V du décret du 5 février 
1938. 

ART. 4. - Le Chd du Service des Eaux et Forêts 
et le Commandant du cercle du Centre sont chargés 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et 
publié partout 'où besoin sera. 

Lomé, le 24 avril 1952. 

Pour le Commissaire d.c la République 
CIL niissiaIL et '!JlU' déMgatiol/., 

Le Secn}tâire GeILérat, 

chargé de l'expédition des affaireS, 


P. MÉNARD. 

. ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOll? CENTRAL 

TituJari••tiea 

Par arrêté du ministre de la France d'outre·mer 
en date du 31 mars 1952: 

..... ....... ~~~~ .. .
~ 

3 - Ont él.! lîtularisés dans le grade d'ingénieur 
adjoint de· 3< classe pour compler des dates ci-après 
Indiquées les ingénieurs adjoints de 3< classe à litre 
provisoire dont les noms suivent: ", 
M.M..•.•.••••.•.••. 

Petit (Jean.Claude). Date de titularisation (ancien. 
neté -et solde): 8 mars 195>1. Rappels pour services 
militaires attribués: néant. 
... " ...... ..~~ 

Sont réinscrits: 
. . " . . • ,. • • * • ,. .. • .. ,. • '" 

POur un emploi de greffier en chef de tribunal de 
lr.. classe. 
. Tableau 1949: M. Gaétan. 
. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Par arrêté du ministre de la France d'outre·mer 

en date du 31 mars 19:'2: 
Ont été inscrits au tableau d'avanceme~t principal 

de l'année 195;2, les fonctionnaires des services de l'a­
griculture 'outre·mer dont les nomS suivent: 

A. Cadre de{; Ingénieurs. 
• .. • • .. .. .. ,. '!. .. .. .. ~".. .. 

Pour le 'grade d'ingénieur en chef de 2e cIailse. 
M.M. . . . . .' • • , . . • . . • . 

Lodier (Edouard), ingénieur principal de 1re 
claSse. .. 

. . . . . . . . . . . . .. . '" . . 
Pour la titularisàtion au grade d'ingénieur adjoint 

de 3- dasse. 
M.M...........•. 


Petit (Je~n'Çlaude),. inll"'nieur adjoint .de 3­
Classe, a IIlre prOVISOIre. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer, 
en date du 4 avril 1952, ont été inscrits au tablèau 
d'avancement du personnel du cadre général du chif­
fre outre-mer pour l'année 19502: 

~.... "" ..... ....... , ..... 

Pour la 20 classe du grade de premier chiffreur. 

MM...•.•• . . 
weil (René) . 

.. . . . .. . .. . 

Par arrêté du ministre de la France d'oulre-mer, 
en date du 4 avril 19:;2, ont été promus dans Je pero 
sonnel du cadre général du chiffr,e outre-mer' pouv 
compter du 1er janvier 19502 tant au point de vue de la 
solde que de l'ancienneté : 

A la deuxième classe du grade de premier chHfeur. . . . . ,. . . 
weil (René). . . . . . 

P"r arrêté du ministre de la France d'outre-mer, 
en date du 8 avril 19:'2, ont été pr{)mus' Jans le cadre 
générai des travaux publks, des mines et des techni­
ques industrielles de la France d'outre·mer, pour 
compter des dates indiquées d·après, tant dll point 
de vue de la solde que de l'anciennet.é : 
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1. - Tn1!10UX pablics 

.. . . . .. .. .. .. . .. .. .. .. .. " .. 
A la. 20 'cLasse, 1" échelon, du grade d'ini(énieur 

principal 
(paur compter du 27 avril 1;952..1 

M. Ambard (Michel), rappels pour services mili­
taires él?IDSés. , 

. .. ... " .. .. . .. .. .. . .. . .. 

A la 3e classe du grade d'ingénieur. 

.. " .. " . . .. . . . " . . ~ " . 


(paur compter du ter février 1952.) 
M. Reinette (Robert) • 

... ...~ ~~."" 

" "agialralur. outre-.e~ 

LISTE spériale des candidats aux fonctions judi­
ciaires donl les d.!mandes d'admission directe dans 
la magistrature d'outre-mer ont fait l'objet d'un 
avis favorable de la 'comlnÎssioll de clossement 
(Application de l'article 16 du décret du 22 août 

1928.) 

Pour un empiol de juge suppléant ou 'de juge de 
paix à compébence étendue de 3<> classe. 
'M.M..•.•. ' •... 

Schnappcr" 
" . . .. . .. " . , .". 

TOUR '(te 9f!J'vjce Ouire-Mer de>S PonCtlonJUiires Civi'/S, 
appartenant aUX Cadret; Régis par décret. 
Additif au tour de service du 1" avril 19:;2. 

. ",''','' .. .. . . . 
Ea/lX et ForOts, 

Groupe des inspecteurs principaux, inspecteurs et 
inspecteurs stagiaires. . . .. .. . .. .. .. .. .. " .. .. .. .. . . .. .. 

Pour servir au Togo. 
M. l.escanne (Gérard) (rejoindra immédiatement). 

.. .' ~ .. " ': • .. • .. ~* .. .. • .. • .. .. ,. 

ACTES DV GOVVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. p. 

Tableau' d'avancam.nl 

, Par arrêté du Haut. Commi~saire de la République, 
Gou~rnwr général de l'A.O.F., Officier de la légion 
d'honneur, du : 

3 avril19iY2 - Sont inscrits, pour l'année 1952, aU 
lahleaù d'avancement du personnel du cadre commun 
supérieur des contrôleurs des Eaux et Forêts:, 
..... # ••• ".~ ....... . . . .. .. .. 


Pour le grade de contrôleur principal: 
M.M. . • . • .' ..•.••••• . . 

Remaury Charles; 
.' .. . .. .. .. . .. .. .. . .. . .. .. . .. .. .. .. .. '" 

Pour ,le, grade de contrôleur: 
M.,M. Emperaire l'ean. Marie; 
. . .. .. . . . ~ .. . . .. ..~ ~ 

Promo.tion· 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 
Gouverneur général de l'A.O.F., Officier de la légion 
d'htmneur, du : 
· 3 avril 1952. - Sont promus dans Je cadre commWl 
supérj'eur des contrôleurs des Eaux et Forêts, POlir 
compter du 1'1r janvier 19&2, tant aU, point de vue de 
la solde que de l'ancienneté et conservent dans leur 
nou\'Cau grade les rappels d'anCÎe11il1eté pour services 
miLitaIres ci-après: . . " 

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. ". .. .. 
Au grade de contrôleur avant 18 mo.îs : 

M,M. Emperaire Jean-Marie (R.S.M. conservés: 11 
mols 12 jours); 

· . . . .. .. . .. . . . . . . . . 

Par arrêté <et décisions du Haut Commissaire de la 
République, Gouverneur gl'nér'al de F A.O.F., Officier 
de la légion d'bIonneur, d'es: j 

· . . .. . . . . ~ 

29 mars 1952. - M. Vonderheyden Char)es,oom­
mis principal hOrs classe des Trésoreries de l'Afrique 
Occidentale françai,se, précédemment en service au 
Togo,' 'e.;;t .mis à la dispositipn du Gouverneur du 
Dahomey. 
· .. . . . .. . .. .. . .. . . .. . . .. .. . . . .. 

Intégrations 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 
Gouverneur Général de PA.O.F. en date du: 

9 avril 19!>2. - Sont intégrés dans la hiérarchie des 
Aides-Conducteurs du Cadre Commun Supérieur de 
l'Agric.lIture de l'Afrique Occidentale Française, aux 
grades et classes ci-après, les Surveillants d'Agri­
cultu~e du Cadr.e Commun Sup'érieur (lriérarcltie transi_ 
toire) dont les nomS sui~nt: 

~j 
; 

1 

http:d'avancam.nl
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Happ.l,Promotion dans 
. Grade ~t classe . Anc,lPnnsLê Grade et classe Ancien- le cadre c:ottlmun Dai" I.clem- P'"
damde cadre daDa le c'adru i.J'intégration dans té ' " . . ne con- S'upérieur 'nou~ d,; lé .ne.- ",.i."

Noms et Prémons des surveillants du Snm!!'ilfanb le cadre commun ..c .. ,.,Il • serVee au velle hiérarchie Prem.- Il.. "at! mililéi­
d'Agri~ultur:e au i d'AgricuItura Supér;eur au 1(' L 1. 49 depuis lé 1~".. Ilo.a aI-IS••l rel 11­
1·' JUillet )949 au!' 7. .9' JUillet 1949, Juillet'1949. l,lb.!.

------.....------1----1-----1-:---;-----1-- - ~ 
. . . . .. • ... '# • ... - . . :. ..- . . . . . 

Surveillant adjt: Aide-Conducteur 1.151 1 an néant Lawson Laté Samuel Aide-Conducteur néant 
de ~ cla.sse'5e cIasse la 6m de ':Je classe 

. Ag'bekponou Kodjo Ia6m (.1.51 .1 an néant 

Akakpo Léonard la 6m:- 1.1.51 1 an néant 

Akakpo, Kodjo René la 6m '1.1.51 1 an néant-
.- ­. . . . . . •. . . .. . .. • . - . . . .­ . - . •-

6m -Komlan Kouma 1.1.51 1 an néant- -
------- , - .. , -.L J 1 

Pal'arrêté du Haut Commissaire de la République, 
Gouverneur Général de l'A.O.F. en date du: 

18 avril 19:;2. - Mme de Neef née Vilasdo Odette; 
institutrice adjointe du cadre unique de l'Enseigne. 
ment primlUre de l'A.O.F.en service en côte d'I­
voire est placée, sur sa demande, en position de con­
gé hors'cadres, Sans solde, pour servir au Togo et 
pour oompt.er de la rentrée scolaire 19:;2-1953. 

ACTES DU 'POUVOIR LOCAL 

NomlnaliolSa 

Par arrêté 110 361-52/p. du: 
21 avril 1%2 - M. Ye"essiil Akpovi David, qui 

a subi avec' succès les épr,euves du ooncours ouvert 
à Lomé le 20 Décembre 195l, est admis dans le œ­
dre !pcal des Transmissions du Togo en '1ualité de 
oommis adjoint stagiaire, et miS à la disposition du 
Chief du Service des postes et Téléoommunications, 
en remplacement de M. LawSOn Brown Frands cOm. 
mis adjoint de 6. classe des Transmissions, intégré 
dans le cadre local des Commis d'Administration" 

Par arrêté na 364-52fF.C. du: 
22 avril 1952. M. Akue Pierre, O>mmis d' Adnrl· 

nÎstration adjoint de 4. classe, Agent Intermédiaire 
de Lomé, est nommé secrétaire-trésorier de la s,I.P. 
de Lomé, en remplacement de M. Ako Michel, awelé 
il. d'autres fonctions.' . 

Oett-e nominat1o'n prendra effet au 17 avril 1 %2. 
Pou'roompter du jour de sa prise en ch'arge 'de la 

caisse, M, Akue percevra une indemnité forfaitaire 
mensuelle de 500 frcs en sus de ses émoluments. ' 

--_...._-­

Par décision no 443/DIAC du : 
26 avril 19:;2: - L<= Veutenant de Gourville, est 

nommé Secrétaire du Comité Local des Anciens Com­
battants et Victimes de la Ouerre' du Togo, en rempla­
cement du Silieutenant clastre. '.­

La présente déciSIon aura effet pour compter du 
1.' mai 1%2. 

Par décision nO 445/DfP du : 
,26 avril 195-2. - M. Gayon (yve.s.Nioofas-Casimir), 
Admirustrateur en Chef de la France d'OUtre.Mer, 
nommé, par décret du 27 février 1952, Secrétaire 
Général par intérim du Togo, et arrivé à Lomé le 23 
avril 1952, par le paquebot Brazza, esti'l1stailé,dans ses 
fonctions pour compter de cette dernière d'ate., ' 

RECTIFICATIF à ta [)éc!Bimt No, 176jDfP. fÙJ, 20 
mars. 1%1 IUJmlfiatttttJ Sous-Or~O,liItaéem" tkt Budget 
'Atmex.e tkt Réseau des Cftc11li1lS 'de Fel' et fÙJ, Wlklrl. 
'dit Togo. 

Au lieu de: Sous Ordonnateur. 
lil'fi: Ordonnateur Seoondaire, 

lati,ratioDO' 

Par arrêté n<i 334":;2jP, du : , 
10 avrH '19$2. Est acceptée, la démission de son 

emploi dans le cadte local des Transmissions du Togo, 
dftlerte par M. La",llon Brown Francis cOmmis adjoint
de 6. classe ,en service à Anécho. 

M. Lawson Brown Francis est i:ntégré (jans le cadre 
local des commis d'Administration du Togo, en '1ua­
lité de commis d'administrati-on adjoint de 6<\ classe, 

M. Lawson, commis d'Administration adjoint de 6­
classe, est mis à ta 'dis'pbsition du Trésorier·Payeur du 
Ifogo en remplacement de M. riadoga Nioolas, commis 
d'Adrriinistration 'adjoin* de 'Sta- claSse, at'l'el<tê à Sokodé. 

http:oompt.er
http:l'A.O.F.en
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Par arrêté 7lQ 33S·52/P. du: 

12 avril 195~. - Est acceptée, la démission de soit 


emploj offerte pllr M. DosSOij ,Bolro Florentin, aide­
Météorologiste adjoin,t de 6- classe du cadre local du 
Togo; 

M. Dcssou Boko Florentin est intégré dans' le cadre 
local deis Al;Gjstants de police du Togo, en Qlllalité d'aS­
sistant adjoint de l'Je classe. 

M. Dcssou Boko FLo~entin est 111l.s à la dispo­
sitIon du Clret du serVice de la sûreté. 

Par arrêté n" 365-52/P. du : 

23 avril 1952. - Les oommis d'administration dOnt 

~ noms suivent sont intégrés, pour oompter du 1 er 
Mars 195>2, dans le cadre supérieur des oommis des 
services administratifs, financiers et oomptabies, aux 
grades ci-après , ' 

. CommiS P!incifJIÙ lIors clasl1e aprèS 8 ans (i1tdtce 
558). . 
M:M. 	 d'Almeida Félicien (oonserve au 1.... marS 1952 

.une anc,iemeté 'de 2 ans 8 rrKlis.) 
Lawson Latévi Jaoob (conserve au 1" mars 1952 

lUne ancienneté de 2 ans 2 mois). 
Bandeira James (anciemeté néant). " 
Dweggah Joseph (ancienneténéant). 

Commis 	prtncipalllorll éfasse aprèl> 4 ailS (i!UfJce 
525). 	 . 
M.M. 	 Messavussou Pierre (ancienneté néant). 

Ahaglo Cosme (ancienneté néant). 

ERRATUM à l'arreté nA 922-51/P. du 26 décembre 
1%1, portant intégration d'age.rit;S aJlXiliai)'{J5 ei 
lotunal#rs dans '/;es cadres loc(J/Jx des infirmierS, et 
àgents d'HygMne du Togo. 

Au tifffJ 	 'dB : 
~ARTICLE 	 PREMIER. - . . . . . 

. . '" . . .. . . . . - . . . . . . 
1 - Infirmiers ou bif.irmières de ~ CI{(SS~. 
.. . . . . . 
Kiegbalio Elias 
· .. . . " .. 

lire: 
ARTICLE PREMIER. - . . . . . .. . . 

• • - • • • • 4 
. . . . . . .. . 

1 - 1nfirmie~ pU infirmières de l'Je cll1$fif1'. 

.. . . . " . . . . 
Pœll).<ln Pekabalo 'Elias 
· . . . . 

Situatjon admlaietrative 

Par arrêté du Haut O:>mmi$Salre de la République, 
Gouverneur' Général de l'A.D.F. en date du: 

10 avril 1952. - Sont e~ demeurent rapportéS les 
arrêtés !1kj 407/P2 et no 4867. 

La situation de M. Vasseur Louis est rétablie 

oom:me suit: 


M. Va,sseur Loujs, poof.essenr lièencié de !)le classe 

du Cadr·e Normal métoopclitain est incorporé dans le 

Cadre commun supérieur de l'Enseignement en A.O. 

F. ,.en qualité de professeur Licencié de 4e classe dU! 
Cadre Normal pour compter du 7 novembre 1946, 
vejlle du jour de son embarql.lCment: ' 

" 

- Au le; janvier 1948 M .• Vasseur est promu à la, 

)e classe du Cadre Normal. 


- Au 1"" janvier 1949 M. Vasseur est rangé au 5<> 

éChelon des professeurs licenciés. . 


Le présent arrêté aura effet du point de vue de la :;
solde,et de l'ancienneté. 	 . 

1 
~ Par arrêté n~ 342-52jP. du: 	 , 

1,4 avril 1952: - Un rappel d'ancienneté de Trois 
aIlS (tJemps :légal) pour services militaires, est at!ri1Jué, , 

1 
1 

dan.s l:eur emploi actuel, aux a~nts des Transmissions 

du cadre local du Togo ci-apres désignés : 

M.M. 	 BeSSan Jérôme, fadeur adjoint de ~ dasse, 


00 service à Lomé. 
 1 

Tchonan Djéoou Michel, surveillant adjoint de 
6e classe, en service à 'Lomé. , 

1 
!

Pas.aQ:e. ai l'échelon supérieur 	 ,! 

'~ 
Par décision nu 416jD/T.P. du: 
18 avril 1952. - Est constaté pour oompter du lef 

févder 1952, le passage à l'échelon 7 de l'EctJelle 6 1 
1 

de M. Brassard Raymond, Chef de district de 1'. 1 

classe - Echelle 6 éc~lon 6 - du Cadre Secondaire 1 
!des CF.T. 

Affeotatiolis 

Par (jécision nd 38S/D/P. du : 
10 avrjl 1952. - M. Lozaoo Gabriel, agent des 


Travaux Publics contractuel, nouvellement engagé, est 

mis à la disposition du Commandant du oercle de 

~oo~. 	 . 

La solde et les accessoires de solde de M. Lozano 

seron,! imputés sur les ~onds du compte dit "Compte 

de Soutien et d'équipement de la production locale », 


,Se,ction Il Café, Paragraphe 5, Rubrique 8. 

Par décision no 40Z/D/.P. du : 
14 avril 1952. - Le Monit,eur Adjoint de 21i classe 


d'Agrjculture Geraldo Raïmy en service à Atakpamé 

est mis à la disp::.sition du Chef du Secteur Palme­

rài,e à Tsévié. Il conserve le bénéfice de l'indemnité 

forfaitaire complète de tournée (Groupe V). 
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_ Le Moniteur Ordinaire hors classe d'Agriculture 
Esso Gblao en service à Solrodé est affecté à Atakpa­
mé(Sectetir AkpOsso Nord). Il oonsen>e Je bénéfice 
de l'indemnité rorl'aitaire'oomp~ète d'e tournée (Gnwpe 
vy. 

Le Monjteur Adjoint de 3~ classe d'Agriculture 
Amegan Isaaca nouvellement promu est affecté à 
Sokodé (Secteur Cotoooli Sud). Il bénéfkiera à mm'))­
ter de liia prise de service à Sokodé de l'indemnité 
t'orfaitaIr.e oomplèt.e de tolll'née (Group'e V). 

'~~"~""-~~ 

Par décisIOn M 401/D/P•.du : 
12 avril 1952. Sont affeeté.s au SeMce des fi· 

nances à Lomé: 
M.M. 	 de Souza Carlos, Commis d'Administration 

adjoint de 5'l classe, en servicé à AnéchO. 
Douty Kangbeni, Commis d'Adoùnistration 

adjoint de 46 classe, en service à Dapango. 
Freitas Justin, Commis journalier en service à 

Lama-Kara. 
Les intéressés rejoindront immédiatement leur nOU­

veau poste d'affectation.' 

Par déc,ÎSIOIl n~ 409fDfP. du : 
16 avril 19:;2. l'Agent d'hygiène de 6' claSSe 

Rama:nou Frédéric, en service à la Commune Mixte 
de Lomé, est affecté à la Subdivis:ion sanitaire de 
l.anta-Kpra, en remplacement de M. Mensah Ambroise, 
agent d'hygiène de M classe. 
, L'agent d'hygiène de 6e claSse Mensafl Ambroise. ~ 
service à la Subdivision Sanitaire de Lama-Kàra, est 
affecté à la Commune Mixte de Lom·é. 

. Par décision n~ 41O/D/P. du: 
16 avril 1952. ,M. SUsll11 FrançoiS, agent contrac­

tuel nouvellement agréé, est mis' à la disposition du 
Dir,ecteur des Travaux Publics et des Transports pour 
compter du 8 avril 1952. 

Par décision ncl 41lD/P. du : 

16 avril 1952. - Mlle Yehiouessi Bénédicta, Moni­
trice-adjointe de 6. classe de l'Enseignement Ména~er, 
'précédement en service à Sassari, est affectée Il 
Amlamé (Atakpamé). 

M. Cadiry Emmanuel" Instituteur-adjoint de (je clas­
se du cadre local transitoire, précédemment ,en service 
à Kouméa, est affecté à Kandé. 

Mme Cadiry Valentine, Monitrice-adjointe de 5<' 
classe, précédemment en service à KOLJméa, est affeCtée 
iî Kandé. 

M. Ahianor Jonathan" Instituteur-adjoint de (je c.Ias­
se du cadre local transitoire, précédemment en service 
à Kandé, est affecté à Kouméa en remplacement de 
M. Cadiry. 

M. Foli Chrétien, é~ve-moniteur, précédemment en 
service à Kandé, est affecté à Kouméa en rempla­
cement de Mme Cadiry. 

la présente décision prendra effet pour oompter du 
21 avril t952. 

Par déciston ~ 417/D/P., du,: 
, 19 avril 1952. - Le ~arde de 1" clasSe des Eaux 
et Forêts Adamah Ananl Noé, est affecté à 'Sokodé' 
avec résidence à Sokodé. 

L'intéressé percevra la deoù-indemnité t'ot'faitaire 
de tournée correspondante à son grade. ' 

Le Brigadier de, 20 classe des Eanx et Forêts 
se'I'hou Tiadjérl est affecté définitivement à Mango 
avec résidence à Mango, en remplacement du garde 
'lbrestfer de 1'0 classe Adamah Anan; Noé, affecté 
à Soklodé,. ' 

l'intéressé percevra l'indemnité forfaitaire de tour­
née oomp1ète oorrespondante à son grade. 

Par décisIon n" 41 8/DfP. du: 
19 avril 1952. Les affectations suivantes sont 

prononcées dans le personnel africain des brigad~ 
des douanes du Togo, pour compter du 1'* mai 1952: 

Sont altâtés : 
Aa tppste des DoltDlU!s de NcéPt 

NyakU Françojs, préposé de 2. classe en service au 
poste des Douanes de Kpadapé, en qualité de chef 
de poste. , , 

Au f1~te cUIs DO/liW!S de K.pdd.apé 
'M;:SSan François, préposé de Je classe en service aU 

poste des 'Douanes de Noépê, en qualité de chef de 
poste; , 

Broolun J:ean, garde frontière de 4" classe en ser­
vice aU poste des Douanes de Zolo ; 

A ~a Brigatte des DoltDlU!s de L()nié 
, Nongbenon Jagla, garde frootiète de 3~ classe en 
service au poste des Douanes d'Aflao; 

Obikpl Pierre, garde frontiète de (je' classe en 
sendee au poste des Douanes de zolo; 

Au postl! des Doaanes d'A/:Eao 
Tclekpli Jean, garde fronUère de 40 classe en ser­

il'ice à :Ia blilgade des Douânes de Lomé; 
Creppy Walter, garde' frontière de 5<' classe en 

service à la ibTigade des Douanes de Lomé; 
Au !lOS te des Douanes de Zola 

Adjamgba Robert, garde frintière de '&1 clàsse en 
service aU poste des Douanes de Dap'ango; 

Boadjo ,Ben~amin, garde frontière de 5A classe en 
service à la brIgade des Douanes de Lomé; 

Au poste des Doaanes de KloIiIP 
'Jonathan Augustin, garde frontière de 4~ classe en 

service aU poste des Douanes 'de Kwadjovikopé; 
'Mitcluk·pe Allani, garde frontière de 5'1' classe en 

service au poste des Douanes de Natchamba; , 
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Au pliSte des DO_Iii de NPic/to.mba 
AmesSinou 'Maurice, garde frontière de 5<! classe i!n 

service ~u poste des Douanes de Kpadapé; 
Au ptfSte des DqlU1!ies l'k m:ango 

Kouassi Pascal, garde fr.ontière de 5<! classe en 
· service !lu poste des Douanes de KloofD; 

Au p,oste des DQlMJlBS l'k Da[li1l/.go 
Ayité Paul, garde frontière de 500 classe en service 

,au peste des Douanes de Klouto. 

Par décisIon no 423/D/P. du: 

21 avril 1952. - Le Docteur Akakpo André, Méde­
cin Contractuel, 'Médecin-Chef de la subdiVision Sani­
taire de Bassarl, est nommé Médecin-Chef de la sul:J;. 
<livisjon Sanitaire d'Anécho, en remplacement dU Méde. 

· cin Capitaine Baradat, en instance de rapatriement 
pour fin de séjour. 

M. Fiadjoe Robert, Médecin africain de 1«> classe, 
en service à Sokodé, est chargé sous les ordres du 
Médecin Capitaine Oille du service médical de la 
Subdivision Sanitaire de Bassari, en remplacement du 
Dr. Akakpo, appelé' à d'autres fonctions_ 

La .présente décis.ion aurà effet pour compter du 1 ... 
mai 1952. 

Par décision nO 428/D/P. du : 

· 23 avril 1952. - Mademoiselle Agbieyome Gladys, 
<lactylpgra~e à ;salaire journaLier, en s.ecvice à l'Agen­
ce Intermediaire du Cercle de Lomé" est mise à la 
disposition du Trésorier-Pareur pour compter du 1<t 
avril 1952. . 

Par décision' nO ·i38/D/P. du : 
24 avril 1952. - M. Yevessin Akpovi. David, c~m­

mis adjoint stagiaire du cadre local dies Transmis­
skms, en serviœ à Lomé, est affecté à Anécho, en 
remplacement de M. Lawson Francis, commis adjoint 
de 6' classe des Transmissions, intégré dans le cadre 
looal des commis .d'Administration. 

Par décision no 441/DjP. du: 
2;; avril 1952. - M. Person Fran\lOis, inspecteur 

adjoint de 3e classe du cadre métropolitain des con· 
tributiolfs directes, nouvellement désigné pOUl' servir 
au Togo, ct arrivé au Territoire par avion le 17 
avril 1952, est affecté au service des contributions 
directes . à Lomé. 

Par décision no 446/DjP. du: 
26; avril 1952. - M. Ménard René, administrateur 

en ebef de la Franœ d'Outre-Mcl, inspecteur des 
affaires administratives, délégué dans les fonctions ct 
attributions' du. Secrétaire Général. du Togo, reprend 
œlles de Commandant du cercle et Administrateur­
Maire de la Commune-Mixte de Lomé:, dont il était 

précédemment titulaire, en remplacement de M. Mon· 
!el, Administrateur, 3é échelon, qui reçoit une autre 
affectatiQn. 

M. Montel Pierre, Administrateur, 3' échelon, de 
la France. d'Durre-Mer, Commandant du cercle et 
Administrateur-Maire par intérim de la Commune­
Mixte de Lomé, est affecté an Cabinet du Commis­
o;aire de la République. 

Par décision nO 393/D/P, du: 
11 avril 1952. - L'article 4 de la décisklIl nO 

·355/D. P. du 4 avril 1952 acoordant congé de fin 
de contrat à M. Callchois Georges, chef mécaniCien 
de 1Te claSSe contractuel des chemins de fer du' 
Togo, est annulé. 

Par décision no 406 bislD/P. du : 
14 avril lIiS2. - Le modificatif en date du 1r 

avril 1952 à la décision no 344jD.l>. du 31 mars 
1952, acoordant congé administratif à M. Chalono 
René, alde~conduc!eur de 1" classe des travaux agl'i­
ooles et forestiers du Togo, est annulé. 

L'article 2 de hl décision nO 344/D. P. du 31 mars 
1952 susvisée, est annulé et remplacé par le suivant: 

Un passage pour hi France par voie aérienne, en 
2e classe (Gl1Onpe Ill), lui est en outre déLivré sur 
l'avion de la Compagnie «Aéro-Africaine, a'tendu 
à L:omé le 17 avril 1952, 

Par décision nO 408 bis/D/P. du : 
14 avril 1952. - Le modificatif en date du 11' 

avril 1952 à la décisiQn nO 331/D. P; du 27 mar., 
1952, accordant congé administratif à M. Barm~ 
Victor, 'admÎnÎl'itrateur'lâdjoint de ta France d'Outre­
Mer, est annulé. 

L'article 2 de la décision nO 331/D .P. du 27 mars 
1952 susvisée, est annulé et remplacé par le suivant:, 

Un passage pour la FranCe par vo•• aérienne, en 
1'" classe (Groupe II), lui est en outre délivré sUr 
l'avion de la Compagnie « Aé\'o-Africaine» attendu 
à Lomé le 17 avril 1952. 

Par décision no 429jD/P. du: 
23 avril 1952. Un congé administratif de six 

mois pour en jouir à Bordeaux Bastide (Gironde), 
'3 rue de la Passerelle, est accordé pour compter du 
1" mat 19521, à M. Petit-Laurent Jean, Administra­
teur, 1",*helon de la France d'Ou!rerMer (indice 
méftro 440) qui comp!.e 24 mois de s.t'jour consécutifs 
dans le Territoire. 

Par décision nO 430/D/P .. du : 
23 avril 1952. Une aulorisaoon d'absenœ de 

cinq mois pour en jouir à Pionsat (Puy-de-Dôme)i 
est accordée à Madame Monat Paulette, institutriœ 
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de 4. clasSe du' cadre' local supérfeur de l'e~ne, 
ment du Togo '(indice lœal 585) qui compile 19 
mois et 3 jours de séjour consécutifs dans le Terri­
ooire: . . 

Un passage püùr la' France par voie aérienne, en 
'2" classe (Groupe Un. lui est en outre délivré ~ur . 
l'avion de la Compagnie ,Air-France ,. attendu à 

1erLomé le mai 1952. 

'MODIFICATIF à la déciiio"n IlO 331{D.P. du 27 

lnar~ 1952 accord'{lnl coIlgé administralif à M. 

Barma Viclor, klminiBtrafeur.:adioint; '3e échelon 

'de la Fiance d'Outre.-Mer. 


ilu lieu de ; 
~. 	 ~~ • ." " • • • • * • '.' • . .. . . . .' ... 

ART. 2. - Un passage pour la FrrulCe par yoie 

aérienne, en 1re classe (Groupe U), lui est en outre 

délivré sur l'avion de la Cùmpagl1ie ,Aél'o·Africai­

'le» atllendn à l,omé le .12 avril 1952. 

•• <O~'.'~' •• ~".''''. 

Lire : 
. . . • • • : • • • • • * • ~ • • • • 

ART; 2. - Un passa~ ·pour la France pal' yoie 
'aérienne, en 1re classe (Gronpe II,)", lni est en ouu-e 
.délivré sur l'avion de la Cùmpagnie ,Aéro-Africai­
lle' attendu il. Lomé le 14 avril 1952. 

. . ~ . . . . . . . . . . . . . . . ..~ ~ 

Le reste sans changement. 
~~.~-~ 

NODiFICATIF à la déci$ion n" 344fD. P. du 31 
m'atoll 1952 accordo.nt congé administratif à 'M. 
ClJgwoo René, aide-conducteur. de 1re elasse 'des 
travalm agricoles et fore.stfers du Tog·". 

Ail lieu de : 
. . . . . . . . . . . . .. .. '" . . . .. . 

ART. 2. - Un passage pour la France par voie 
aérienne, 'en 2' classe (Gr-oupe lU). lui est en outre 
déliyré SnI' l'ayion de la Compagnie «Aéro-Africai­
ne" attendu à Lomé le 12 avril 1952. 
. . . . . . . . . . .. . . ~ ~ 

Lire: 

ART. 2; - Un passage pour la France par voie 

aértenne, en 2' classe (Groupe JIU, lui est en outre 

délivré sur l'avion de la Compagnie ,Aéro-Africai" 

ne' attendn à Lomé le 14 avril 1952. 


. . ; . . . . . . . . " . . . . ' .. 
Le '"l'esloe sans changement. 

Par décision n" 436jDjP. du: 
24 avril 1952. - M. F<>urn Emile, calqueur de 5" 

classe du cadre local secondaire des travaux 'publics 
et des mines du Togo, en <mppnibilité sans traite-· 

ment, est, snI' sa demande, mainlJenu dalls cetle po­
sition, pour nne deuxième période d'un (1) an,'. à 
compter du 21 avril 1952.· 

Rappal à l'aell,,lté . 

nQPar arrêté 337-52jP. du: 
11 avril' 1952. Est et demeure rappOrlé Yarrêté jno 175-52jP. du 18 février 1952, porfanf révocaliou" 1 

du moniteUr ordinah-e de 2" classe du cadre local 
d'agriculture dn Togo Agbobli Victor. 

Par décîsi:on no 437{D/P. dtl : 

'24 avril 1952. - M. Dossoll Y ovo Pierre, OUYl'Îl' 

auxiliaire, en service à Anéclro, est licencié de son 

e)l1ploi pour faute grave dans le service et manque­

nrents répétés à la discipline. 


La présente déciswn aura effet pour compiler du 

18 avril 1952. 


DIVERS 

A,alll d'affal.es 

Par décîsl')U n· 395jD/SG. dù ; 
11 avril 1952. - Est autorisé à e:xel'Cel' la profes­

sion d'agent d'affaires sur l!' territoire du Cercle de 
LIOmé avec résidence il. Lomé, M, Homawoo Koml'a'n; 
.Winfried, né en 1931 à Baguida (Cercle de Lomé), '; 
domicilié à Lomé, fils de Homawoo FranQOis et de 
Célestine Agbédjigué. 

Atelle•• m."••lquu 

Par arrêté no 351-52jSG. du ; 
16 avril 1952. - Est auborisée l'ouverture ,à Lomé, 

rue du Commerce et l'ue de la 'Mer, par la' Société 
Oommerciale de l'Ouest Africain (S. C. O. A.) d'un 
allelier mécanique de réparations d'auoomobiles. 

La . Société Cùmmerciale de l'Ouest Africain (S, C. 
O. A.) devra se conformer dans l'expLoitation de 

SOn atelier à la réglementation en vigneUl' en ce qui 

ooncerne Iles établissements de la seronde catégorie 


. des 	 étah1issements dangereux insalubres ou incom· 
IOOdes. : :: 1 .: 

Par arrêté n" 352-52fSG. dn : 
16 avril 1952. - Est auooriséc l'installation à Lomé, 

14 bis Rue du Commerce, par la Cie NEQRE, d'un 
magasin à ess<:!nce desservi par une pompe directe­
ment installée sur le dnmt. !. 

.. 

"C. 
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La Compagnie NEGRE devra sc OOllformer à cet 
,egard aux prescriptions du décret dll 14 décembre 
1927 e~ des arrêtés nos 363 du 27 juin et 477 du 22. 

.août 1928, ainsi qu'à celles définies par le règlement 
annexe au susdit arrêté nO 477, fixant les conditions 
.générales imposées aux dépôts d'hydrocarbures liqui­
.des de 1" ou de 2" catégorie. 

Par arrêté no 353-52/SG. (Ill: 

16 avril 1952. -.Est autorisée l'installation'à Lomé, 
.il. l'angle' de' l'A~nue des Alliés et de la Rue dü 
Champ de Courses, sur l'immeuble T. T. n" 1 par 
la .Compagnie 'Française de l'Afrique Occidentale 
,(F.A,.O.) ,d'\IIlI! citerne enterrée li essence desservie 
par nne' pompe de distribution fixe. . 

La Compagnie Française <le l'Afrique Ocddeulalil 
(F. A. O.) devra se confolmel' à cet égard aux pNls­
criptions du décret du 14 décembre 1927 et des arrê­
tés nos 36.3 du 27 juin el 477 <lu 22 aoilt 1928, ainsi 
.qu'à œlles définies par le règlement annexe au sus­
·dit arrêté nO 477, fixant les conditions générales im­
.posées aux dépôts d'hydrocarbures liquides de l"· ou 
.de 2· catégorie. 

~--

Par arrêté 1I0 354·52/SG. dn; 

16 avril 1952. - Est autorisée l'installation il L·omé, 
l{ue du Commerce et de la Mer, sur la concession de 
.Souza (titre foucier nO 83), par la Société Commer­
.ciale de l'Ouest Africain (S. C. O. A.), d'Ilue citerne 
·enterrée à essence desservie par une pompe de distri ­
bution fixe. . . 

La Société Commerciale <le l'Ouest Africaiu (S. C. 
'.0. A.) devra se conformer il cel égard aux prescrip­
tions du Merel dll 14 décembl"e 1927 cl des arrêtés 
nO'363 du 27 juill et 477 dll 22 aoilt 1928, ainsi 
.qU'à celles définies pal' le règlement anne'Xe. au sus­
dit arrêté no 477, fixant les conditions générales im­
posées aux dépôts d'hydrocarbures liquides dn 1re ·ou 
.de 2'> catégorie.' 1 

Avano•• 

Par arrêté nO 370-52/F. du : 


23 avril 1952. - Une avance de trente mille francs 

(30.000 frs) renouvelable par moitié, est mise il la 
disposition de M. Emperaire, contrôleur des Eaux·et 
Forêts, en serviœ il Nuatja (Subdivision d'Atakpamé,· 

d1 en vue d'assurer le paiement de la main œuvre 
employée sur les divers chantiers de la région. 

M. Emperaire devra justifier l'avance ainsi miSe il 
sa dispPSition suivant "'8 prescriptions dil l'article 
149 du décret du 30 décembre 1912. 

Par arrêté nO 371-52fF. du : 
23 avril 1952. Est abrogé l'arrêté nO 432fF dn 

',20 mai 1948 mettant une avanC>è il la disposition de 
'la Subdivision des Travaux Publics du Sud. 

Une avance de un million deux cents mille franc!; 1,(1.200.000 frs) renouvelable par moitié est mise à 
la disposition de la Subdivision des Travaux Publics 1 

du Sud en vue d'assurer; 1° - le règlement des 
menues dépenses nécessitées par l'appmvisionne­ Jmenl de certains articles de petit-'outillage ùll de 
quincaillerie détenus .par les petits détaillants autoch­
rones ou étrangers mais difficile il réaliser auprès des 
mairons de comll1lerce et 2> - le paiement de la maitl 
d'œuvre sur les chantiers de travaux routiers. 

M. FoUy Miehel, chef complable principal des Tl'a­
vaux Publics, est nommé Régisseur dD cette caisse 
d'avance. 

. Une avance de trois cents mille francs (300.000 frsl: 
renouvelable par moilié est mise à la disposition de 
M. Bour Alfred, surveillant des Travaux publics, 
chef de Secliùn il Palimé, en VU" d'assurer le paie­
ment <le I..'l main d'œnvre sur les chantiers de travaux 
routiers de la Section de Palimé, 

Une avance de ([Uatre cents mille francs (400.000 
fm) renouvelable par moitié, est misc à la disposi­
tion de M. Martinet René, surveillant des Travaux 
vaux Publics, chef de section à Atakpamé, en vue d'as­
surer le paiement de la main' d'œuvre sur les chan­
tiers de travaux routiers de la section d'Atakpamé. 

Une avance de six cents mille francs (600.000 frs). 
renouvelable par moitié, est mise à la disposition de 
M. Goubaoo Marœl, surveillant des Travanx Publics, 
chef de section li Anié, en vue d'assurer le paiement 
de la main d'œuvre sur 1<JS chantiers de travaux 
routiers de la Section d'Anié. 

~{'M. FoUy Michel, Bour Alfred, Martiuet Reué et 
Gouband Marcel dcvnlllt justifier ·ces avances ooufor­
mément am' prescripti'Ons de l'article 149 du décret 
du 30 décembre 1912, qui sont imputablils au bndget 
local, exercice 1952 - chapitre 28 - article.l - ­
Par~raphe 1. 

Par arrêté nO 332-52/AP. d\l : 

Hl avril 1952. - Est rétabli dans. ses JOllctions de· 

chef de villagil de Porto-Sé,g:nro le 1'Ot de Porto-Ségu­

no, Fb Assiakoley II. 


Est annulée la décision nO 1.296 du 25 juin 1941I 

du Commandant de Cercle ct'Anécho. 


Par décision n° 390/DfAP. du : 

10 avril 1952. - Le Hommé AgbollQU Christophe­

est agréé en qualité de secrétaire du cltef de canton 

de Gapé (SUbdiviSion de Tsévié -- Cercle de Lomé). 

pour compter du 1er jallvier 1952. ­

Son salaire annuel est fixé à 25.000 francs. , , 
_.__.... --- ­



------
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'ADDITIF il la décision no 273-DjAP' du 12 mars 
1952 pqrlllnt rwmination d'un secrétaire de. clzef de 
cantcn dans le Cercle., de LOT(1é. 

" AjJrès: 
Son salaire annuel cst fixé à 24..0.0.0 francs. 

Aiouier: , 
Là présente décision aura effet ,pour oompter du 

1" janvier 1952. 
-'--~----

Comai•• ioD 

Par arrêté nO 339-52jAP. du : 
14 1lvril 1952, - Une c<lmmissiùn composée de: 

IM.M. M(lntcl, Administrateur-Maire . . . Président 

Azémard, Président de la Chambre de 
Commerce .......... . 

'Capitaine Miool(ln,' Commandant d'Ar­
mes ....... '...... . 

Leoonte, Agent des Chargeurs Réunis 
Minetto, Directeur d'Hotels . .. . . . 
Berne,' Secrétaire de la Chamhre de 

Commerce . . .. " . . ..•• 
Lieutenant Oorvest, Chef du Bureau 
. .Militaire . . . . . . . . . . . . 

Guerin, Chef du Bureau du personnel 
Auhanel, Chef du Service des Affaires 

Politiques . ' . . . . .'. 
Monclar, Chef de la Sûreté . . ',' . 
Man/my; Adjoint au Cùmmandant de' 
cercle de Lomé 

Damois, adj<lint à l'Administrateur-
Maire . . . . . 

, DUJl<lnt, Commissaire de Police.. . . 

Membris 

"" réunira "sur III oonvocation de son Président en vue 
d'étudier les' méthodes à employer pour mener à 
bien' le' recensement des' Européens et Assimilés pres­
crit 'p'ar l'instruction ministérielle nO 2Q2jST du 27 
février 1951. 

Par décision nO' 415jDjP. du , 
18 avril 1952. - Madame Dutheil Huguette est 

engagée, pour compter du 2.0 avril 1952, en qualité 
de Secrétaire Dactylographe, et affectée au Bureau 
de l'Assemblée Territoriale du Togo, en remplace­
ment de Madam" Homawoo (née Thompson Margue­
rite), secrétaire sténo-dactylographe contractuelle, en 
instance de départ en congé. 

Madame Dutheil ,aura droit.' à lin ,salai'i'e mensuel 
de trente mille (3Q~QQQ) franCs; 

Ea8cigD8A18Dt
'--' 

,~ . Ecole profession'1elle de Sokodé 

":Par' décision nO 4Q5jDjE du: " ' ,
Ï4 ~v~il 1952. -' Les éprenves écrites et pratiques 

de l'exanren de sortie de l'Ecole Professl<lnnelle de 
Sokodé aiIr'ont lieu dans la semaÎile du 25 au 31 maÏ 
1952. 

La Commission de surveillance' des épreuves écri ­
tès et praligues est eômposée "omme suit: 
M.M. 	 de Verdilhac, Commandant le Cercle' de Sokodé' 

Président 
Favry, Professeur' Technique adjt., au' CollèllC' 
de Sokodé 

Morin, Professeur à l'Ecole professionnelle 
Ajavon Henri, Directeur de l'Eooie RégIonale- " , 
Vianou Benjamin, Eoonome du Collège de So- '1' 

ko<lé 
, Allassani,' Maître..ouvrier à ,l'Eoole. Profession., 

neUe 
Lantey, Maitre-<ouvrier à' l'Eoole Professionnelle' 

La Commission de correction {les é'preiivès, éciiies. 
et pratiques est constituée oomme suit: 
M.M. 	 de Verdilhac, Commandant le Cercle, de Sokodé' 

Président 
Lasserre, Directeur du Collège de Sokodé, Viœ­

Président, représentant le' ,Directeur de J'en­
seignement 

Reinetœ, Ingénieur des, T. P. à Sokodé; repré­
'rentant le Chef du Serviœ des Travaux Pu­
blics 

Montoourrier, Professeur au Collège de Sokodé' 
Favry, Professeur Technique adj!. au Collège' 
de Sokodé 

Morin, Professeur à I;Eliole Prof.e~sionnelle 
Ajavon Henri, Directeur de l'Eoole Régionale 
Vianou Benjamin, Eoonome du Collège de So­

kod" 
Allassani, MaîtTe-<ouvrier à l'Ecole Profession_ 

nelle ' 
Lantey, Maitre-ouvrier à l'Ecole Professionnelle 

Freis fuaéraire. 

Par décision nO 425jDjF. du: 
22 avril 1952. - Le remboursemerrt d'une 'somme' 

de cinq mille franes (5 . .0.0.0 fres;) à ,titre de frais 
funéraires supportés à l'occasion du décès de leur­
père Gérard FaIschau, inaître-ouvrjer principal de 20 

' 

classe des travaux publics surven)l à Sokodé le 7 
mars 1952, est acoordé aiix enfants' dll défunt. 

Le remoourrement sera mandaté au nom, de M_ 
Gérard Alban Falschau, domicilié à Sokodé fils aîné 
du défunt' et tuteur légal des orphelins. 

La 'dépense oorrespondante est imputable au, cha­
pitre X - articlc 3 - ,paragraphe 2. dt! budget lo­
cal - exercice 1952. 

C. F. 	 T. 

Heures supplélnentaires 

Par décision nO 392jDrr:p. du: 
1.0 avril, 1952. - Les agents des' travaux publics' 

ci-après désignés sont autoris"s à tra.va.iller en heures 
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'supplémentaires pendant toute la durée des travaux 
de construction ''iI'une station de pompage provisoire 
à Dayede pour l'alimentation' en eau de Tsévié, soit 
du 10· mars au If;; .avl'ÎI 1952. 

M.M. Drouhot Marœl,' adjoint technique contraCtuel 
des travaux :publics 

Xoukpaki Julien. ouvrier d'art principal avant 
18 mois des travaux publics

,Quashie Jos\;pll, maltre;-ouvl'Îer principal de l'le 
.classe ' 

,d'Almeida Alexandre, aide-géomèlre·adjoinl de 
1re classe 

,Aya" Amégblé, ouvlier d", 1re clas&! 
'Wilson AuglllStin, ouvrier d€ 4° classe 
,d'Almeida Arex, ouvrier de 4° classe 
Maglo Gabriel, ouvrie,' de 6e classe 

,de Souza Léonard. ollvriet' de 6° classe 
6e,Koussah Edoh Pierre, ouvrlel' de classe 

6e.Agbodo piè'rrc. ouvrier de classe 
.Amouzou Jean, ouvrier de 6' classe 
'Kangni Assiongho Henri, ouvrier de 6' classe 

,La dépense sera imputée sur le budget FI DES . 
.exercice 1952/53 chapitre 122 _. article 2 !il 7. 

l"demnil" 

'Pm' arrêté nO 363-52/P. du : 
22 avril 1952, ~ L'article premier de l'a'','ëté 

n" 28(}.52/P, du JI mars 1952, accordant une in­
oden1ll,ité compensatriœ, esl: aunulé et nemplacé par le 
:sllivan~ : 

Article premier (l'IQuveau): Il est accordé à :\f. 
:ZinSOll Bernard, admis après conCüurs eu qualité 
,d'agent de police stagiaire du cadre local du Togo. 
.(lont la rémunération globale est inférieure à celle 
'qu'il percevait en tant que brigadier de 2< classe du 
,~rps des gardes de' cercle, une indemnité compen­
:satriœ aunuelle de vingt deux mille cinq cent vingt 
'quatre (22.524) francs. . 

Pardécisioll no 413/D/F, du ; 
,16 avril 1952, ~ Les indemnités d'llxp,'Oprialioll 

:1>ùivantes sont acco,'dées aux propriétaires ci-après 
,qui "nt consenti d'être dépossédés de leur terrain pour 
J'ouvertnre du l10uvveau boulevard circulaire: 
,~1.M.Pédro Octaviano OIympio, propriétai:re, demeu­

rant et domicilié à Lomé , 262.800 frs CFA 
,Christiaoo Octaviano Olympio, pro­

,prlétaire demenraut et domicilié à,
Loin.. ' . . . ' . . , . . 356.400 frs CFA 

a::OTAL • • , • . • , 619,200 frs CFA 

La dépense est imputable au 'chapitre XXV - artl­
,de 2 (autres d<\penses imprévues) du budget local ­
<exercice .1952. 

Ju.llce 

Par décision nO 404/D/AP. du ; 
'14 avril' 1952, ...:... M, Cornevin Robert, Adminis­

traleur de la France d'Outre-Mer, Chef de la Sùbdivi~ 
sion administrative de &!ssm" est nommé PrésideIit du 
tribunal de premier degré de Bassari, eu remplaœ­
ment de M, Neyrolles Roger, Administraœur 'de la 
France d'Outre-Mel', titulaire d'un rongé adminis­
tratif'. 

Par décision na 412/D/SG, du : 

16 avril 1952. - Est abrogée la décision li" 655/DI 
SG du 22 août 1951. 

M. Flouzat . Gaston, gendarme; chef de poste. de 
Gendarmerie de BassarÏ (Cercle de Sokodé), est nom­

. mé surveillant-chef de la prison civile de Bassari 
(Cercle de Sokodé), en œmplacement de M· Tison 
Raymond, gendarme, ,parti en congé. 

'RECTIFICATIF Ir l'orticle premier de l'arrêté n" 
122-52/AP du 6 février 1952 nommant les aSSe8­
seurs indig~ près 1<!11 tribunau:t: du lu degré de 
Lomé, T:sévfé, Anécho, Palilflé. Atnkpamé, AkpOSSf).. 
Plafetzu, Sokodé, BasS«ri, Larria-KQJV1, ~tango et 
'Dapango. 

~ .. . . .. . . . . .. . ' .. 
erTribunal du 1 degré d',tuéclw 

Au lieu de: 

Malchianyigban lIlonoor, chef des Kéta, coutume 
m.ina 

Li~ : 
Toghi Fia Matchiagnigball l, cher de groupement 

des Kétas ~ Gbadononoon, coutume Kéta-Somé 

. . . .. . .. . .. . . - . , . .~ ". 

Le reste SaliS changelllenL 

Mloi..... 

Par décision ni> 426/DII:'. du : 
22 avril 1952, ~ M, Fournier, Inspecœur <j'Acadé­

mie, Direcleur de l'Enseignement du Togo, est autorisé 
à se rendre il la Conférence des Directeurs de l'Ensei­
gnement de l'Afrique noire qui aura lieu, au Ministère 
de la France d'Outre-Mel', dn 12 au 17 mai 1952. 

Par décision 11° 440jD/E. du : 
25 avril 1952, M. Laplace. Directeur des Ecoles 

de la Mission Evangélique du To!!'" est autorisé à sè 
rendre à une Conférence qui anra lien aU Ministère 
de la France d'Outre-Mer le 19 tuai 1952, 



430 JOURNAL Of'f'ICœL DU TE;RRITOIRE PU TOGO .let màÏ 1'952' 

Par.a~rêté n" 373-52/T.P.du; 
24 aVril 1952. - &mt retirés définitivement à l<lllr 

titulaire; ,'., , ' 
L<l permis de conduire no 3.005 délivré à Porli,­

NQyo(Dahomey) le 24 septomhre 1948 au nommé 
Ekoué Folli, né en 1928, à _Ané.cho, chauffeur y 
~eurant; . 

Le permis de conduire no 1.704 délivré à Lomé, le 
7 février 1951 au l1<lmmé Moussa Marna Sani, né en 
1921 à SokQdé, chauffeur chez Moussa, domicilié à 
Sokodé. 

Les récépissés d<l saisie des permis de conduir.eS<J­
ront restitués immédiatement par les intéressés au 
Commandant du détachement de Gendarmerie de 
,leur cercle et adressés à la direction des T. P. et 
Transports pour être joints à leur dossier. 

Par décision no 439/D/T.P. du ; 

24 avril 1952. - Sont retirés à leur titulaire: 


Fcu:r une durée de; [rois moi:;, 

Le perinis' de conduire nO 1.798 délivré à Lomé, le 
'18 'mai 1951 au nommé Djewolloo Afansirou., né 
,vers 1930 à Bè (Ceryle"de Lomé), y domicilié. ' 
, , Le permis de conduire nO 1.564, dêlivN\ à CobQnou, 
le 3 :septemhre 1935 au nommé Achikpo Gofft,.lié en 
1914 à GTand-Popo, domicilié à Lomé. 

Le permis de conduire UO 1812 délivré à Lomé, le 
31 mai 1951 au nommé AIilt Jean KQffi, né à Agou, 
domicilié à Palimé. 

Le permis de conduire nO 9.318 délivré à Marseille, 
le 25 juin 1946 au nommé Dansou Menogbé, né en 
1913 au Dahomey, domicilié à Tsévié. 

Le. permis de. oonduire, nO 147 délivré à Lomé, le 23 
mars ,1929 au ,nommé Kuma Aluka, né en 1903 ,à 
Dayes-Kpéto, domicilié' à PaUmé. 

Le permis de conduire nO 498 délivré à Lomé, le 20 
avril 1931 au nommé Amematrson J(. Théophilius, né 
<Cn 1908 à Seva (Qold·Coast), domicilié à LDmé. 

Le permis de conduire no 1914 délivré à Lomé, le 
, 13 septembre 1951 au nommé Afangbedji Kobli Emile, 
né en 1920 à Zafi, domicilié à Anécho. 

Le permis de Conduire nO 1.693 délivré à Lomé le 
,31' janvier 1951, au nQffimé Marna Assani, né en 
1918 à tomé; y demeurant. ' 

: j..e:~)l~~is de conduire no 107 délivré à LDl11é, le ,20 
déC,embre,l!l3'S au nommé Kouassi AlfTee"né en 1907 à 
Ayom<!"A~ '(AtakjJ;amé), y domicilié, 

Le permis de oonduire nO 787 délivré à Lomé, le 
25 juillet 1938 au nommé Mahamadou Gani Idrissou, 
né vers,,1912à Ataltpamé, chauffeur au service de M. 
Gravillou, demeurant à Mango. 

, Le permiS de oonduire no 1.735 délivré à Lûmé, le 
27 mars 1951 ;au nommé Klo Hermann, né en 1921 à 
;Woame, domicilié à PaUmé. 

Le permis de conduire no 521 délivré Il Lomé, le 2()' 
juillet 1927 au nommé Ndanou IoouIISsi Simon, né 
en, 1903 à Ewli '(Qold.Coast), domicilié à Palimé, 

Le permis de oonduire nO 2.123 délivre à GOtonoù 
(Dahomey), le 19 octobre 1940 au n{)mmé Wilson, 
I,assé Ar.thur, né en 1919 à Anécho (Tog{)), y domi­
cilié. 

Le permis de conduire nO ,1.72i'i' délivré à Lomé" 
le '4 mars 1951 an nommé' Kolani Fiditiebï,' né en 
1924 à M{)ngubo '(Suhdivision de Dapang<iJ; domÎ., 
cilié quartier Zongo à Lomé. 

Le permis de conduire no 1897 délivré' Il Lomé, le, 
21 avIiI 1951 an nommé Aghodjan Tevi l'élix, né en, 
1929 , Atakpamé, demeurant quartier NyekQnakpoe' 
Il Lomé. 

Le permis de conduire no 1.465 délivré à L{)mé, le 
14 mars 1950 au nomm"ë Nutsuga "KQssÎ Charles, rié' 
en 1912 à Ag;omé-Kpodji (Togo), demeurant à 'PaU· 
mé., " 

Le permis illl conduire no 4,163 délivré It Ollonou 
(DahQfiley), le 7 janvÎler 1952 au nommé Hounton.' 
Célestin, né en 1926 à PortQ-Novo, chauffeur au, 
service de Mm, PhiLomène Ahadji à LDmé. 

Le ,permis de conduire nO 1.809 déIiyré à Lomé, le' 
30 mai 1951 an nommé May:> Komivi Simou, né en. 
1920 à Dayes-Apéyémé (Kiouio;, demeurant à Pa­
limé. 

Fpur une durée de. six mois, 

Le permis de conduire n" 946 délivré à Lomé, le 3: 
janvier '1941 au nommt K'pe,,:e Dovi Justin, né en 
1918 à Calavé-Avenou (KIQuto), chauffeur au ser~ 
vice du sieur Brahim Libdy, demeurant à Palimé~ 

Le permis de conduire nO 1.548 délivré à Lomé, le­
7 août 1950 au nommé Damnerie Komlan Julien, né' 
o.!). 1933 à Lomé, y domicilié Rue du Camp. 

Le permis de ,Naduire n01.573, déliyré à Lomé; la 
6 septemhre 1950 au nommé Adeti Zaltou Aya,yo, né, 
en 1914 à Tsévié, demeurant à Lomé, quartier To-· 
koin, chez M. Akpassa. 

Four urœ durée d'ml' an 

Le permis de conduire n" 1.304 délivré à Lomé, le 
20 avril 1949 au nommé Sekli Nathaniel, né le 13­
mars 1918 à -Koviépé, chauffeul' de l'hôpital de Lomé;. 
y demeurant. 

Le permis de conduire no 2.828, délivré à P.Ol-to-No­
vo (Dah~mey) le 22 juin 1948 au nommé Aghegni­
gan Daniel, né vers 1924 à Akoutoukpa (Atakpamé), 
domicilié à Lomé: 

II est infèrdit aux susnommés de conduire des véhi­
cules pendant la période de suspension même acc01l1-­
pagnés de personnes titulaires des permis de conduire. 
Les récépissés de saisie des, permis de conduire seront 
restitnés immédiatement pal' les, intéressés ,au Com­
mandant du détachement de Gendarmerie dé leur­
cercle et adressés à la direction des travaux publics. ' 
et des transports pour être joints, 11 leur dossier. 

http:373-52/T.P.du
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A l'expiration des périodes de retrait chacun ·des 
:susnommés et sur leur demande paurra être autorisé 
à subir à nouveau les examenS e·l1 vue de. l'oblention 
,de permis de co~dnire. 

Réquisitions de passage 

Par décision n" 431/D/P. dn : 

23 avril 1952. - Une réquisition de passage· dil 
·retour eIl France par anticipatbn, par voie aérienlle, 
,de Lomé à Paris, est accordée snr l'avion de la Corn· 
pagnie «Air~Frànce, quittant Lomé li) 1" mai 1952, 
â Mademoiselle .D nbois Marie Frllnçoise, âgée de 5 
.âns 1/2, fille d'un chef de bureau de 2" claSSjl d'Admi­
.nistration Générale d'Outre-Mer (indice métro 330 
,(iroupe Il), se rendant il Clohars-Carnoët (Finisrorc). 

:Par décision nO 432/D/P. du : 

23 avril 1952. - Une réquisition de passage de 
:retour eu France.par anticipation, par voie aérienne, 
,(je Lomé il Paris, est accordée, sur l'avion de la COll!' 

1er:pagnie «Air-Frànce, attendit il Lomé le mai 
1952, à 'Madame INavarro Renée et à ses trois enfants 
cœspectivement âgés de 6 ans '1" 4 et 2 ans, famille 
·d'un ingénieur aojoint de 1" classe des travaux météo_ 
,l'ologiques d'outre-mer (indice métro 314 Groupe 
JII), se rendant :il Vaas Rue de la Gare (Sarthe). 

:Par· décision no 433/D/P. du : 

23 avril 1952. - Une l'équisition de passage dé 
,retour en France par anticipation, par voie aérien­
. ne, de Lomé à Paris, est accordée, sur "avion de la 
,{".ompagnie «Air·France» attendu à Lomé le l·r 

.mai 1952, à M. Deleris J"an-Luc, âgé de 7 ans, fils 
,d'un professeur Jicencié, 'le échelon du cadre local 
,supérieur de l'Enseignement du Togo (indice local 
1.001) - GrQlipe U) se rendant à Nevers (Nièvre) 

.Rue des Perrières - chez M. Montaron, 

:RECTIFICATiF à 10. déâsion nO 433/D.P. du 23 
avril 1952 acrordtmt réquisition de passage. 

Au lieu de:: 

.AR'I'ICLE PREMIER. - Une réquisitiüll de passagi.' 
ode retour en France par anticipation, par voie aérien­
ne, de Lomé à Paris, est accordée, sur l'avion de la 
<CQmpagnie ,Air-France, aUendu il Lomé le 1"" mai 
1952, à M. Deleds Jean-Luc, âgé de 7 ans, fi,ls d'nn 
,pl'Ofesseur licencié, 7c échelon dn cadre local supé­
rienr de l'Enseignement du Togo (indice local 1.005­
,Groupe II,), se rendant à Nevers (Nièvre) Rue des 
.Perrières chez M. Monl:aron. 

.. '. . . . . .. '. '. -. . " " . . . . 
, 

Lirfè : 

ARTICLE PREMIER. Une réqnisition de passag.;o 
de re!oUl' en Franee par anticipation, par voie aérien­
ne, de Lomé à Paris, est accordée, sur l'avion de la 
Compagnie ,Air-France' attendu à Lomé le 1er mai 
1952, à M. Deleris J>:!an·Luc, âgé de 7 ans, fils. d'un 
principal de collège, 7' échelon (5e catégorie) du 
cadre local supérieur de l'Enseignement du Togo 
(indice local 1.063 - Groupe II), se rendant à Nevers 
(Nièvre) Rue des perrières - cliez Monsieur Mone 
taron. 

Le reste Slins changement. 

RE.CTIFICATIF à la décision ft!l 432/D~P. da 23 
avril 1952 accor([.p,nt réquisi/[Oll de passage. 

Au lieu de: 

ARTICLE PRTl>l!E!\. Une réquisition de pass.ag.:l 
de retour en France par anticipation, par vqie aérien­
ne, de Lomé à Pllris, est accordée, sur l'avion de- là 

1erCompagnie ,Air-France' attendu à ù>mé le 
'mai 1952, il Madame Navarro Renée et à ses· trois 
enfants respectivement âgés de ~ ans .'/z. 4 et 2 ans, 

1refamille d'nn ingénieur adjoint de classe des tra­
vauX météorologiques d'outre-mer (indice m'étro 314­. , 

Groupe III), se rendant il Vaas Rue de la Gare (Sar­
the). 

. . . ........ . .. . . . ~
~ 

Lire: 

" ARTICLE PrumlllR. - Une réquisition de passage 
de retour en France par anticipation, par voie aérien - . 
ne, de Lomé il Paris. est accordée, snr l'avion de la 
Compagnie « Air·France , attendu à Lomé le 1er mai . 
1952, à Madame Navar", Renée et à ses trais enfants 
respecU"ement âgés de 6 anS ,/" " et 2 ans, famille 
d'lin ingénieur de 4' classe des travaux météorolo­
,giques d'outre-mer (indice métM 343 - Groupe 
II), se rendant à VallS Rue de la Gare (Sarthe). 

.. . . . . . . . . . ~ 

Le reste sans changement: 

Par arrêté u" 335·52jCD. du : 

10 avril 1952. - S<:mt approuvés et rendus ex,,­
cutoires 'des rôles exerèices 1951 et 1952 cl-après s'éle­
vant à. la somme de: cent quarante cinq milli·ons 
sept cent trente neuf mille quatre œut quatre vingl; 
douze francs. 



-

-

l 

JOURNALOf'f'ICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO .1l1r mai 1952 

N'_ 
AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 

MONTANT 
Ton71

RkES DES RÔLES 

1 Exerlcce 196. 

ImpÔt personnel H. C. 820,~Lomé·C.M.JM · , 41,~Centimes additionnels. 
1.361,­

305 
Taxe vicinale. 500,-
ImpÔt personnel C. S. 3.180,~-, Centimes additionnels 159,­· 

, Taxe vidnale 2.100,~ 5.439,­· 
.,ImpÔt sur la population flottante 225;­; 3IJ6 -

: · · Centimes additionnels 12,­], · · , 547,­Taxe vicinaJe. 310.­·· 
Paten'tes 186.767,­
Centimes additionnels . 9.339,­

! 
; 301 -

·· 
Licences. . . . . . 43.500,­

1 · 
241.783,­Centimes additionnels . 2.177,­

1 2U!45,­Taxe sur les armes perfectionnées., :ms · · 
Taxe sur les armes non perfectionnées 577.50 

310 
3a~r, 

Taxe sur les bicyclettes . . 32.040,­- ; · 
~~ "-4?Centimes additionnels. 1.602,­· 

Impôt personnel C. S. 530,­, , S'fJ Subd. Lomé ·· 880;­

31-2 
Taxe vicinale 350.­

900,­Patentes-
Licences . 1.500,­3t3 - · 

300,­314 Taxe sur les arIlleS non perfectionnées .. _ .... -
3115 , Tsévié . . lmpÔt personnel H. C. 22.140,­

Taxe vicinale .' 13.500.- 35,640,­

3:1:6­ Impôt personnel C, S, . -

3(;:040,­- · 
Taxe 'vicinale. . .23.800,- 59,840,­

3j'1 Impôt personnel C, o. 75.780,-=-
Taxe vicinale . 67.360,­ 143,140,­· ----_. -­3;1.& Patentes . . . 21.175,­

319 
-

Licences 8.000,­- " · 
3:!1). Taxe sur les at:mes non perfectionnées, 20.650,­
321 

-
Taxe sur les Bicyclettes 17.100,­- · · 

3:!~ Impôt personnel C. S. . 17.490,­
Taxe vicinale . 11.550,­

, Anécho 
29,040,­

323­ - l,!lpôt personnel C, 0 1!to. ''''', ­
i 
 Taxe vicinale. 142.660,­ 341,365,­

-.............._----~-· 
3Z4' - Patentes 68.116,­
325 . Licences 33.500,­- · 
326 Tax.e sur [es arnlCS perfectionnées 800,­- · 
327 Taxe sur les armes non perfectionnée&. . 4.700,­
328 

-
Taxe sur les bicyclettes' 13.380,­- · · 
Impôt pérsonnel H, C., 3,280,­
Taxe vicinale. . 2,000,­

329 Klonto 
5.280,­

330 Impôt personnel C, S, -530,= 
Taxe vicinale 

-
880,­" 350~ 

Patentes33~ 78.709,50-
Licences · . 46.000,­33Z. -
Taxe sur les armes perfectionnées 800,­

334; 
333­ -

3.800,­
335 1 ­

Taxe sur les armes non perfectionnées .-
Taxe sur les bic,rclettes 5,760,­· · " 

i à reporter. · · 

~ 
., 
, 

>, 
; 

• , 
· 
J 

, 
,, 

305.294,50 · } 

, 
· 
• 

·3.580,­ < 

" 

, 

\ , 

" 

305,545,­

, 

, 

490.901,­

1. 
141,229,50 l, 

1.246,550,­
1 
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MONTANT" N0 DES 
AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 

DES R6LESRÔLES 

t .24.6.550,- .,'eport 

336 
 Atakpamé Impôt personnel H. C. 6.560._ 
Taxe vicinale • 4.000.­ 10.560.­

337 
 Impôt personnel C. S. . :U20,­
Taxe vicinale 3.520,­.1:~!)jl,_ 
Impôt personnel C. O. 875,­
Taxe vicinale. 800,­ '1.675,­

339 
 Impôt personnel C. O. 540,­
Tas:e vicinale 480.­ 1.020,­

346 
 Impôt sur (a population flottante . 450,­

Taxe vicinale •.• ~ 9 • 620,­ 1.070,­

341 
 Patentes .. 65.894,­
342 ' 
 ., Patentes ~ 22·650,­
343 
 f Licences 24.7liO,­
344 ' Licences. • 4.500,­
345 ( 	 ;, Taxe sur les armes perfectionnées • 5.900,­

1 346 t , 
Taxe .!Our les armes non perfectionnées 
 1.600,­
Taxe sur les bicyclettes .i 
 _1_--.:2~9:.:..7~0~0''---1i 
 Imp6t sur la population flottante . • 900,
343 1 Soko~é 


; Taxe vicinale 	 .. ..! 2.146,­

349 

. _1:240,-: 

P"lentes 2.700,­i 1 

\ Taxe SUt" les ~lrmes perfectionnées ..350 
 300,­

351 
 , .Taxe sur ·Ies arlues non perfectionnées. 2.100,-­
1 
 ;9;230,­• Taxe sur les bicyclettes. ••! 352 
 ·1__~2::;.0;;4;CO,'---1 

Bassari i Patentes .. . .. . .. ... i 353 
 13.350,­
i' 

, Taxe sur les a('nJes perfectionnées354 
 800,­
355 , 
 - .. Taxe .sur tes ar,mes non perfectionnées. 4.050,­
356 
 - ! Taxe S'ur jes bicyclettes . ••• :21.62t, ­
357 


3.420,­
i 
 Lama~Kara f Patentes 	 .~ .. ~ ~ 6,300.­
t,' 

-
, 

Taxe sur les armes perfectionnées ~358 
 ;. 

359 


8OG,­
i.Sln,- "- Ta"e sur les bicyclettes ••••• • • .~__ 480:'==" 1


360 ; Mango 	 'Impôt personnel C. O. ..•. 2.250,­
: Taxe vici<M'Hlle .. :1.550,­ 4.800,­

; Imp6t .ur la pGpulatÎon flottante. 1.125,­
~ Taxe "vicinale . ~ ~ ~ 1.550,­

361 

2,675,­

362 
 , Patentes 	 • 2.000,­

363 
 Taxe su r Jes armes non perfectionnées .. %6.450,­
364 
 Ta",e sur les bicydenes 39.315.­~,--3':2.4~20,-

Dapango '. 	 ImpÔt ,personne·I C· O. 1.650,­
Taxe ·vicitOale 1.870,-' 


:J65 ' •3.520,­

366 . 
 Impôt sur 1. pop.. latio" flottante. 1.125,-­
l. Taxe ;y1cina~e.. ~.. . 1.550.­ 2.675,­

367 
 Patentes 13.050,­
368 
 Licences 3.000,­
369 
 ," Ta.xe sur aes armes perfectionnées. 2.700,­
370 
 ; Taxe sur .les armes ROH perfectionnées .. 20.250,­
371 
 Taxe ·sur des bicydettes ~ ~ • 4 
 ·1~__~3~.3~OO~'__4-__~U~5=~~'~il 

t.545.769,. ­
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MONTAN'r 
, TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES 

DES RÔLeS ~ 
I~I~__I________I~--~'______~.________________~I_____-----I-------~i, 

Lomé.Trésor 

Anécho 

Tsé,,;.! 

Palimé 

Mango 


Trésor;Lomé 


~;
, 
> 
i 1 Lomé-C.M. 
i 

, -

6 

7 

.'8' 

Impôt sur le revenu 
Rôle N' 60 Impôts cédulaires (retenue à 1. source) 794.960,­

61 Impôts cédulaires. 84.389,­
Impôt général. • 58.051,­ 142.446,­ .~31.192,­- 62 Impôts cédulaires (retenue il la'sou'~cer- ,.3.227,­- 63 Impôts cédulaires (retenue à la source) .~ 

816,­- 64 Impôts cédulaires (retenue à la source) 
6.630,­- 65 Impôts cédulaires (retenue à 1. source) 

- 66 Impôts cédulaires 

Total de l'exercice 1951 

Exerch:e 1962 

Impôt personnel H. C. 
Impôt personnel C. S. 
Impôt personnel C. O. 
Centimes additionnels. 
Taxe vicinale. 
lm pllt personnel H. C. 
Impôt personnel C. S,. 
Impôt personnel C. O. 
Centimes additionnels. 
Taxe vicinale. 
Impôt personnel H. C. '. 
Impôt person;'el C. S. 
Impôt personnel C. O. 
Centimes additionnels 
Taxe vicinale. 
Impôt personnel Il: C: 
Impôt personnel C. S. 
Impôt personnel C. O. 
Centimes additionnels: 
J'axe vicinale. . 
Impôt personnel H. C. 
Impôt personnel C. S. 
Impôt personnel C. O. 
ëentimes add~tîonneJs 
Taxe vicinale: 
Impôt personnel H. C. '. 
Impôt pers;'nnel C. S .. 
.Impôt personnel C ..O .. 
Centimes additionnels ~ 

Taxe vicinale 
Impôt personnel H. C. 
Impôt personnel C. S. 
Impôt personnel C.· O .. 
Centimes additionneJs . 
Taxe vicinale 
Impôt personnel H. C. 
Impôt personnel C. S. 
Impôt personnel C. O .. 
Centimes additionnels 
Taxe vicinale 

à 	reporter . 

34.500,­ 1.613.165.­

. 181.226,­
55.650,­
14.760,­
25.163,­

163.650,- 440.443,­
.165.786,= 

64.66'0, ­
26.646,­
19..701,­

136.806,­ 353.588,­
127.100,­
62.540,­
21.426,­
21.164,­

142.660,­ 374.766,­
-~-_..~---

, ,147.660,­
62.010,­
18.540,­
22.815,­

. 151.556,­ 402.515,­
-127.106,­

! 

67.316,­
21.240,­
21.565,­

145.556,­ 382.765,­
140.220,­
63.660,­
19.626,­
22.344.­

149.360,­ 395.084,­
104.1401 ­ .' 

. 	 65.72'0, ­
26.820.­ . 


. 19.668,-' 

136.700.­ 353.648,­

-147':666, ­
ü6.780,­
16.920,­
23.130,­

1; 

. 

, 

152.90~0~,_1--::,..;4.;,07~.;33;;:O~,__1_-:::-.,.".,,,=,.,,--11 
3..109.539,­ 3.109.539,­
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3.109.539,­Report 

Impôt personnel H. C. 114.800,...., 
Impôt personnel C. S. 

Lomé-C.M.9 
60.950,­ , 

Impôt personnel C. O .. 26.100,­
20.185,­

361.285,­
Centimes additionnels 

_139.250,­

10 

Taxe vicinale 

- -, lnipôt personnel H. C. 121.360.-
ImpÔt personnel C, S. 79.500.-
ImpÔt personnel C. O. 18.360,­
Centimes additionnels 21.922,-­
Taxe vicinale 146.900.­ 388.042,­

11 Impôt personnel H. C. 125..460.-
ImpÔt personnel C. S. 72.610,­
Impôt personnel C. O. , 19.800,­
Centimes additionnels. 21.787,­
Taxe vicinale. . 146.450,­ 386.107,­

12 
 ImpÔt personnel H. C. 110.700,­
Impôt personnel C. S .• 80.560,­
Impôt personnel C. O. 20.340,­
Centimes additionnels. 21.160,­
Taxe vicinale. 143.300,-­ .376.070,­

13 
 Impôt personnel H. C. 86.920,-
ImpÔt peroonnel C. S. 12.190,-: 
Impôt personnel C. O. 5.040,­
Centimes additionnels 10.415.­
Taxe vicinale 66.650,­ 181.215,­

14 
 Imp~t foncier sur immeuble bâti 642.138,­
Centimes additionnels. . 32.443,­
Taxe d'~rdur~s _. 155.376.­ 829.957,­

.15 
 ,. q Impôt foncier sur immeuble bâti 1.095.364,­
'Centim"es additionnels 54.886,­
Taxe d'ordures 225.756,­ 1.376.006,­

16 
 Impôt foncier sur immeuble bâti 734.758,-
Cen times additionnels. 36.759,­
Taxe d'ordures ", 151.833,­ 923.350,­

17 
 Impôt fonci~r sur immeubl~ bâti 554.608,­
Centimes additionnels. 27.963.~ 

Taxe d'ordures . 119.346,­ 701.917,­
18 
 ImpÔt fon~ier sur immeuble bâti 230.092,­

Centimes add·iti~nnels'. 11.585.­
Taxe d'ordures 24.597.­ 266.274,­

19 
 Patentes 3.827.664,­
Centimes additionnels 191.405,­
Licences .- 2.079.000,­
Centimes additionnels 415.800,­ 6.513.869,- 15.413.621,­

'Subd.-Lomé Impôt personnel He C. 4.100,­
. Taxe vicinale.. . 2.500,­ 6.600.­

21 
 Impôt pers~nnel C. S. 29.680._ 

.Taxe Yicin~le. " 19.600,- 49.280,- , 


22 
 ImpÔt personnel C. O. 1.372.320;­
Taxe vicinale . 1:219.840.- 2.592.160,- 2.648.040,­

à reporter 18.061.661.­

"--"" ----"-.-"-" --- -"-------~----" ---"- " 
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N' ""S· 
RÔLES 

23 

24 

25 

26 
27 
28 
29 

30 

31 

32 
33 
34 
35 
36 
37 

38 

39 

40 
41 
42 
43 

44 

45 
46 
47 

48 

49 

50 

51 

52 

. " 

. MONTANT 

AGBNCES 
 NATURB OBS CONTRIBUTIONS 

DitS RÔLES 

-""-'-'---1 

R!port 
106.600,­Impôt personnel H. C. 


Taxe vicinale ,. 

Tsévié 

65.000,­
Taxe sur les armes perfectionnées ~ 
 6.200,­ 177.800.­
Impôt personnel C. S-. 106.000.'::" 

176.000,­70.000,­
Impôt personnel C. O. 2.880.000, 

6.080.000,­

Taxe vicinale 

3.200.000,­
601.000,­

Taxe vicinale 
!:atentes . • 

200.000,­Licences .. 
Taxe, sur les armes non perfectionnées • '1__..:.32::.:''':'00::.:0::.'__1 

C.lIl. Anécho ImpÔt personnel H. C, .' . 98.400,­
Taxe vicinale ~ 
 60.000,­ 158.400,­
Impôt personnel C. S. 19.610,~ 

32.560,­
Impôt personnel C. O. ' . " -136.890,­
Taxe vicfnaJe • * • 98.280,­

Taxe vicinale . ~ 12.950,­

235.170.­
Impôt foncier sur immeubles bâtis 

6 

80.968,­
Impôt foncier sur immeubles non bâtis 52.271,­

Patentes . , 385.168,­

Licences 153.00Q.­
Taxe sur les armeS perfectionnées Il.100,­

i " 
Cere, Anécbo Impôt personnel H. C. • 65.600.­

Taxe vicinale ~ ~ 40.000.­ 105.600,­
Impôt personnel C. S.... , , 25.970,· ­
Taxe vicihale .... + ~ 17.150.­ 43.120,­
Impôt personnel C. O. • 6.653.400.­
Taxe vicinale 4.776.800,­ 11.430.200,­
Patentes '76.200,- , 

Licences 75.000.- : '. 
17.400,--11.747f520i­Taxe sur les armes perfectionnées • ~ . . I----':':..:=~~I 

Impôt personnel H, C. 83.640,­
Centimes additionnels ,'. 26.928,­
Taxe d'or,dures . 1.530,­
Taxe vicinale • 51.000,­

C.M, Palimé 

f63.098,­
Impôt personnel C. 0, , '. 117.900.­
Taxe d'ordures .. 9.825,­

!. 

,., 

1 

1.
1 

C' 255'.450,­Taxe vicinale. . 127,725,~ 
. 906AaO.­Impôt foncier sur immeubles bâtis.. • 

, 726,- ; .'Impôt foncier sur immeubles non bâtis, , . 
Patentes • . 446.334.­
Centimes additionnels., 89.267,- 535.6Ql,­ l ~ : 
Licences '. . 177.000.~ 1 

Centimes. additionnels 35.400.~ ! 
!Taxes sùr les armes perfectionnées. 11.100,­ . , 

.; ••• C Centimes 'additionnels. . . 2.22.0,­ 1:3.320, .. " 2.~7!07:i,- 1.' 

Impôt personnel H, C. . . 47,560,Cere. 'Klouto 
~ Taxe vicinale •.. 29.000j~ ., 76.560.-:­ i! ~ :;;­

Impôt personnel C. S. . . 78.440,.-' 
1 .. 130:240.­Taxe vicinale" • •. 51.800,';"; 
1. .'" ,.

ImpÔt personnel C. O. '" 1.797;660,­
-- Taxe- vici';1ale . .-'. ~. 1;947.465,­ . 3,645:125.­

'. ,'. ~o.271.~93"- /.,à reporter •1 

,, 
" 

-- _.- --~- -­



1"- mM 1952 JOURNAL OPPlel,El: DU TERRITOIRE DU TOGO' 

r::: 

JI '~6L~~-

Il 

53 
1 

54 
55 
56 
57 

58 

j , 
59

1 

60 

62 

63 

64 

65 

66 

67 

68 

69 

1 70 

71 
72 
73 
74 
75 

77 

78 
79 
80 
81 

AGENCES 

Cere. Klouto 

Ut AI.kp.m' 

M. 113kp.m! 

-
~ 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

Report 

ImpÔt personnel C. O. 
Taxe vicinale 
Patentes 
Licences ~ .' 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Impôt personnel H. C. .. 
Centimes additionnels. 
Taxe vicinale 
Impôt personnel C. s.. 
Centimes additionnels '. 
Taxe vicinale. 
Impôt personnel C. O .. 
Centimes. additIonnels. 
Taxe vicinale. 
Impôt foncier' sur immeubles bâtis 
Centimes 'additionnels ~. 

Impôt foncier sur immeubles bâtis 
Centimes additionnels " 
Impôt foncier sur immeubles ·bâti. 
Centimes additionnels 
Impôt foncier sur immeuble non bâtis~ 
Centimes additionnels 
Patentes: 
Centimes additionnels. 
Licences. 
Centimes " 
Taxe sur 'les armes. perfectionnées 
Centimes additiorinels 
Taxe sur les armes non perfectionnées. 
Centimes additionnels. 
ImpÔt personnel H. C. 
Taxe vicinale 
Impôt personnel C. S. 
Taxe vicinale ~ 

Impôt personnel C. O. 
Tâxe vicinale 
Patentes 
Licences 
Ta~e sur les armes perfectionn...ées 
Taxe sur les armes non perfectionnées ~ 

Sub.Akp,",o·Plaltau 	 Impôt personnel H. C. 
Taxe vicinale 
Impôt personnel C. S. 
Taxe vicinale 
Impôt personnel C. 0: 
Taxe vicinale ~ ~ 

Patentes 
Licences 

- Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les armes non perfectionnées. 

à reporter 

... 

MONTANT 
DES RÔLES 

137.120,­
167.115.­
--~.._­ 304,235,­

464.068,­
250.000,­
24.300,­

119.720.­
19.272.­
73.000.­ 211,992,­
20.140,­
3.344.­

13.300,­
145.600,­
27.871.­

133.120,­ 306.591,­
-15.70Ô:= 

742,­ 16.442,­
16.818, 

826,­ 17.644,­
341,­

. 15.­ 356.­
- 446,_ 

19.­ 465,­
362.434.­ . 

.' 18.121.­ 380.555.­
955.000,­
191.000,­ 1.146.000,­
21.000,­
4,200,­ 25.200,­

....-- 650,­
130,­ 780,­

115.620;-: 
_,,-0500.­ 186.120,­

22.790,' ­
15.050,­ 37.840, ­

3.070.3110. 
2.821.760,-­ 5.892.090,­

250.400,­
645.000,­
18.300.­

• • .. .1----'4.;;.:6.600,­
. 67.240. 
. 41.000,­ 108.240,­

9Ô]OO:= 
59.500,­ 149.600,-· 

1;756.000,­
1.599.680.­ 3.355.680•• 

186·900.­
520.000,­
20.700,­
90.550,­

r TOTAL Il 
.!

40.271.693,- 1 

4.994.528,- i 

1 
1 

2.142,809,-, 

7.076.350,­

4.413.670.­
----.........:-I-~-...:.......·­

58.899.050,­

i 
1 
1, 
1 
1 
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83 
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N0 D~S MOl'\TANT TOTALAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 
DRS RÔLESRÔLES 

1; 
)58.899.050,­
1, 

! 
! 

Ji 
1" 

1 

! ( 

i 
! 

1.816.122,­

, 

,t : 
4.374.980,­ .1:, 

~!
1 

2.504.000,­

8.250.000,­

1 

t.1 " 
1t • 

1 

1 
1 
1 
13.085.881,­

18,930.œ3,­

i 

1 

1 

! 

1 

! 

1 

i 
1 

·1 
1 
1 
1 

; , 
, 

i 
, 

• 

,, 
· 
·1 

1 
1 

1 

i, 
!, 
1 

, 

i 

1 


84 

85 

86 

87 

88 

89 

90 

91 

92 
93 
94 
95 

96 

97 
98 
99 

100 
101 

102 
103 
104 

105 

106 

107 
108 
109 
110 
111 

C.M.. Sokodé 

-

-


-

-

-

-

Subd.Sokodé 

-

-

-
-
-

Subd. Bassari 

-
_. 
-
-

-

Carc. L.m..Kara 

-
-

Subd.Mango 

-

-

-
-
-

Report 

ImpÔt personnelC. H. . 
Centimes additionnels 
Taxe vicinale 
1 mpÔt personnel C. S. . · 
Centimes additionnels 
Taxe vicinale . . 
ImpÔt personnel C. O. · 
Centimes additionnels · 
Taxe vicinale . 
Impôt fondet' sur- immeubles bilti. 

Centimes additionnels . 

Patentes. 

Centimes additionnels 

Licences 
 · 
Centimes additionnels . · 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Centimes additionnels 
}n'pôt personnel H. C. · 
Taxe vicinale · 
Impôt personnel C, S. 
Taxe vicinale · 
Impôt personnel C. O. 

Taxe v!citta1e 

Patentes . 
 · . 
Licences . .· 
Taxe sur les armes perfectionn ées 

ImpÔt I,ersonnel H. C. 

Impôt personnel C. S. 

Taxe ,:idnale . 

1mpôt persoDnel C. O. 

Taxe vicinale . . . 

Impôt fonder sur immeubles bâtis 

Patentes 
 · 
Licences · · 
Taxe sur les arnles perfectionnées 
ImpM personnel C. O. 
Taxe vicinale '. 
Patentes · · 
Licences · 
Impôt personnel H. C. 
Taxe vicinale~ . 
Impôt personnel C. S. 
Taxe vicinale · 
Impôt personnel' C. O. 

Taxe vicinale 

Impôt fonder ~u r i fil meubles hâ ti~ 


'. 

223.860.­
22.386,­

136.500,­
22.260,­
2.226,-· 

14.700.' ­
103.950;=· 

10,393,­
166.320,­
479.548,­· 

. 47.952,­
-447.'655,-= 

44.762,­
-'75-:000,-= 

1.500,­-------_.. ­
10,100,­

. 1.010,­

382.746,­

39.186,­

280.663,­

527,500,­

492.417,­

82.500,­

11.110,­
'~----------

-'36.900;= 

22.500,­ 59.400,­. 1.060,­

700,­ 1.760)­· 
1.648.200,­
2.637.120,­ 4.285.320,­----,-- ­. 7,800,­
. 15.000,­· 

5.700,­· · --_._.~---_. 
66.420,­· 
25.910,­
57.650.­ 150.040,­

. -805.160,­
1.427.280,­ 2.232.440,­_.._---_.~~ 

1.620,"­
83.600.-· 
21.000,­

. 
9.300.­. .._~._--· _ 

2.836.050,­
5.266.950.­ 8.103.000,­
..._---~ .. ­

112.000,­
35.000,­---_._---­

114.800,­
10.0110,­ 184.800, ­

28.620.= 

~:.900: ... 47.520,­
958.440,­

1.746.215.­ 2.704.655,­
9.875,­· Imp6t foncrer s:ur immeubles non bâtis 1.831,­

Patentes: . 97.600,-·· · 
Licences . 30.000.­
Taxe sur Jes armes perfectionnées .. 9.600,­. · .._--_.. 

à reporter . 

http:18,930.�3
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1

Il 
N0 nli:S MONTANTAGENCES NATURE. DES CONTRIBUTIONS TOTAL 
RÔLi!S DES RÔLES 

1 

! 
Report 78.930.033,­

112 Subd. D,pIDgo Impôt personnel H. C, , . 45.920,-
Impbt personnel C. S. 29.680,­
Taxe vicinale . .47.600,­ 123.200,­

113 
 Impllt personnel C. O. . 2-:-053.200,­-
i5.475.200,­Taxe vicin'::lie . . 3.422.000,­. 

114 Patentes. . . . 80.000,­
1

30.000,­115 - Licences . . . 1 
.116 .12.300,­ 5.720.700,-1 

Tolal . . 
- Taxe sur les armes perfectionnées . 

84.650.733, -1 
Impôt sur le revenU 1

1 

Trésor·Lomé Rille N' 1 1 m pÔts céd nIai res , . 58.529.825,­ 58 529.825,-! 
• Total de l'"exercice 1952 . 143.180.558,- i1 

Total de l'exercice 1951 . 

~ 
2.558.934,-, 

Total général. . 145.739.492,­
. 

La date de mise ell recouvrement de ces rôles est 
fixée an 10 avril 1952. 

Secours 

Par arrêté nO 345·52/F. du : 

14 avril 1952. - Un secom." temporaire de db:­
huit-mille francs (18.000 francs), renouvelable wus 
les trois lUlS, est accordé il compter du 1er avril 1952 
à Madame Vencloumba Lare Noyem, veuve d'un garde 
cercle de 2. classe, décédé à Atakpamé, le 23 septem­
bre 1951. 

Ce secours est payable trimestriellement et à ter­
me échn. La dépense correspondante .est imputable 
au budget hlcal du Togo. 

Par arrêté nO 346-52jF. du: 

14 avril 1952. Est renouVClé pour une période 
de trois ans et porté à quatorze mîlle 'qllatl'e cents 

1erfrancS (14.400 fres) par an, à compter du dé­
cembre 1951, le secours temporaire attribué au nom­
mé Tchatakora F., ex-manœuvre des travaux publics, 
victime d'uu accident le 3 juin 1933 sur les chantiers 
du Chemin de Fer Central Togolais. 

Cette allocati<ln est payable par trimestre et à ter­
me échu. 

La dépense correspondante est imputable au budget 
local du Territoire. 

Par décision nO 424/D/F. du: 

22 avril 1952. Un secours après décès de s<lixan­
te-trois mille cent quarante~six francs (63.146 fres.) 
équivalant. à trois m<lÏ:s de solde de présence du 

maitre·ouvrier principal de 2° classe àes travaux 
publics Gerard Fa[schau' (indice local 495), décédé 
à Sokûdé le 7 mars 1952, est accordé à ses enfants. 

Ce secours sera mandaté au nom de Monsieur 
Gérard Alban Falschau domicilié à Sokodé, fils aÎn~ 
du défunt et ,tuteur légal des orphelins. 

La dépense correspondante est imputable au cha­
pitre X - article 3 - paragraphe 2 du budget lo­
cal - exercice 1952. 

8ubv6nlions 

Par décision no 396/D/K du : 
12 avril 1952. - Pour le mois de mars 1952, une 

subvention de. 2.522.650 francs (deux millions cinq 
ceut vingt.deux mille ~ix cent· cinquante francs) est 
accordée aux établissements scolaires de la Mission 
Catholique du Togo, afin de contribuer à couvrir. 
leurs dépenses de personnel,' de matériel, d'outillago, 
d'enseignement professiounel, manuel, agricole et de 
fournitures scolaires. . 

Pal' décision nO 397/DfE. du: 
12 avril 1952. - Pour le deuxième trimestre de 

l'année scolaire 1951·1952, Une subvention de 41.290 
francs (quarante-et-un mille .deux cent quatre-vingt­
dix francs) est accordée à la Mission Catb<llique dn 
Togo, pour servir de paiement d'allocations scolaires 
des boursiers de l'Ecole Normale de Togoville et 
l'institutiQn. de 'Notre-Dame des Apôtres de Lomé. 

Par décision nO 39B/D/E. dn: 
12 avril 1952. _. Pour le troisième trimestre de 

l'année scolaire 1951-1952, un\l subvention de 82.577 
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frallcs (quatre-vingl-dcux milI" cinq cent soixante­
dix-sept francs) est accordée à la Mission Catholiqjle 
du Togo, pour servir de paiement d'alloeations seo­
lail·cs.des boursiers de l'Ecole Normale. de Togovill;, 
et l'institution de Notre-Dame des Apôtres dc Lomé. 
(Avance de deux mensualités des bonrses d'internat). 

Par décision n" 399/D/E. du: 
. 12 avril 1952. - POUl' le troisième trimestre de 

l'au née scolaire 1951-1952, une snbvention de 156.710 
francs (cent cinquante-six !lÙlIè sept cent dix francs) 
est accordée à la Missiou Catholique du Togo, pour 
servir de paiemenl d'ailocations scolaires des bo~­
siers du Collège St. Joseph de Tokoin. (Avance de 
deux meusualités des bourses d'internat). 

Pal' déeision nO 400jDjE. du: 
12 avril 1952. - Pour le deuxième trimestre de 

l'armée scolaire 1951-1952, une subvention de 78.357 
francs (wixante-dix-huil mille trois Cènt ciuquante­
sept fraucs) est accordée à la Mission Catholique du 
J'ogo, pour sérvir de paiement d'allocations scolaires 
des boursiers du Collège St. Joseph de Tolroin. 

Par déeiskm nO 403/D/F. du: 
14 aVl'il 1952. - Une subvention doe un million 

trois œnt cinquante-quatr1C mille cinq cent quatre­
vingt-dix francs (1.354.590 frcs.. C.F.A.) soit deux 
millions sept cent neuf mille cent quatre-vingts francs 
métropolitains (2.709.180 francs métro) est accordée 
à l'Instilut de Hecherches du Coton et des Textiles 
Exotiques (I.R.C. T.) ayant SOIl siège,. 29; Rue d'Ar­
lois, 29, Paris (SC), ponr la part lni revenant sur 
les perœptions faites en 1951 au titre de la taxe de 
recherches sur le cotou ct le kapok. 

Cette Somme lui sera payée par les soins dn scr­
viœ administralif de la France d'Outre-Mer à Paris, 
snI' les. provisions constituées par le Territoire. 

La dépense col'l1tlspondantc est imputnble au cha­
pitre XXIII - article 6 - paragraphe 3 du budget 
locai du Togo - exercice 1951. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET· COMMUNICATIONS 

·DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Territoire du Togo. 

Tout.. per.ann.. Intère•••és. sont admi•••• forMOl' 
.pp.aiUon aux pr'••nles immatriculation. ë. malne du 
con••ryatevl' ......IVné, dane le clél81. de t ...fa mele, ~ 

compter de l'afflchage.a.. pr.aent ayJ.~ qui aura Uau inc.... 
Jl8mment en 1'8udltolfi) 6u tribunal clYU de Lomé. 

Sui~ant réquisition, n<1 2.193, déposée le 26 mars 
1.952, le sieur Théodore Tsétsé, né à Agou-Nyongbo· 
vers 1901, profession de Pasteur, demeurant et dQmi­

cilié à Lomé, majeur non interdit jouissaut de ses 
droi~~ civils selon son statut personnel indigène et 
oplant pour la législation française, demande l'im­
matriculation au Livre foncier du Thrrituire du Togo, 
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un ter­
rain en forme .d'un quadrilatère irrégulier, d'ullc 
contenance totale de 5 a· 39 cas. et borné au nord par 
Pierre Djago, au sud et à l'est par Dogboevi Sapa et 
à l'ouest par la Route Agou-gare AtigM-Abayémé . 

Il déclare que ledit .immeuble lui appar'Uent ct 
n'cst, à Sa connaissauce, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventnels. 

-~--_.... ~-­

Suivant réquisition, n" 2.194; déposée le 26 mars 
1952, Monsieur Alphonre C. AsllOgbor, né à Baguida, 
Cercle de Lomé verS 1886, profession de planteur, 
demeurant et domicilié à Lomé, majenr non iuterdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant Jlour la législatiou française, de­
mande l'immatriculation au Livre foncier du Terri­
toire du l'ogo, d'un immeuble urbain, consistant en 
un terrain en forme d'un polygone irrégulier d'une 
oontenance totale de 3 a. 59 cru;. situé à Lomé, Cer­
cie de Lomé connu sous le nom de quartier 11° 6 ct 
borné au nord et au sud par Thimothy Anthony· 
Agbetsiafan, à l'est par le prùlongement .de la rue 
Jean Bart et à l'ouest par Wové Anthony. 

Il déclare que ledit immcuble lm appartient el 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucnns droits Ol! 

charges réels, actnels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.195, déposée le 2 avril 
1952, le sieur Ooka Frédéric. Peby, né à Agou-Nyon­
gbo le 14 septemhre 1904 profession de planteur et 
acheteur de produits, demeurant et domicilié li Agou­
Nyongbo, Cercle de KlolltO, majenl" non interdit jonis­
sant de ses droits civils selûn spn statnt pel'sonnet 
indigène ct optant pour la légisIation française, de­
mande l'immatriculation au Livre foncier du Terri­
toire du Togo, d'un immeuhle rural non bâti, consis­
tant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier complanté entièrement de caféiers en plein 
rapport, d'una contenance tctale de 75 a. 59 cas. 
situé à Agou-Nyongbo, Cercle de Klouto, connu sous 
le nom de Kpétawi et borné au nord par Biem et 
Kmlledza, au sud par Goka Peby, à l'est par Afla 
Agome<lé et à l'ouest par Biem. 

1Il déclare que ledit innnenble lui appartient et 
n'est, il sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 1 

charges réels, actuels .'lu éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.196, déposée le 4 avri,l 
1952, Me Pierre Bartoli, né ~ Orand-Popo, le 6 avril 
1915 profession d'Avœat-défenseur, demeurant et do­
micilié à Cotonou, mandataire des sieurs ci-après 
dénommés: 

10). Akakpo Avoudjigbé âgé de 70 ans, cultivateur 
à Agbodan-Kopé 

20) Akpotovi Avoudjigbé âgé de· 67 ans, eultivatem: 
. à Agbodan-Kopé 

• 
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'30 ) Winkler Avoudjigbé âgé de 64 ans, cnltivat~ur 
à Agbodan-Kopé 

( 0 ) Mathias Avoudjigbé âgé de 61 atis, cultivateur 
. ·.à Agbùdan-Kopé 

5°) Daniel Avoridjigbé âgé de 58,' ans, cuUivaleur 
à Agbodan·Kopé 

6°) Mignatiou Avoudjigbé âgé de 55'nns, cultivateur 
il. Agbodan-Kopé 

majeurs non inlerdits jouissant de 'leurs droits, civils 
selon leur statut personnel indigène et optant pOUl' la 
législation française, demande l'immatriculation au 
Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
rural non bâti, consistant en un terrain de forme' 
irrégulière complanté de cocotiers, d'nne contenance 
totale de 5 h. 09 a. 40 cas. situé à Gb<XIjomé (Agbo­
dan"Kopé), Cercle d'Anécho et borné au nord-01,lest 

',pal' Adovi Tomelan, Agbodan, à l'est par l\.fichel 
Agbewonou, au sud par Hunkpati et à l'ouest par 
'Omassé et Modjikou. 

Il déclare que ledit immeuble leur appartient et 
n'est t à sa connaissance, gr.3vé œaucuns droits ou 
charges réels, actuels OU éventuels. 

'Suivant réquisition, ,no 2.1~7,·déposée le 4 avril 
1952, le sieur Tokodo Agboda, né à Bè profession de 
cultivaleur, demeurant et dùmicilié à Bè, majeur 
non imerdit jouissant de Ses droits civils selon son 
statut personnel indigèue et optant pour la législa­
tion française, demande l'immatriculation au livre, 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble rUl'al 
non bâti, consistant en un terrain en forme d'un po­
lygone irrégulier, d'une contenance totale de 2 h. 30 a. 
30 cas: situé à Tokoin ('Amoutivé) Cercle Qe Lomé, 
connu sous le nom de Tokoin (Amoutivé) et borné 
au nord par Christophe Kougblenou, au sud par 
Koshie Boflan, à l'est par Koshie Boftan et Awou 
Blébou et à l'ouest pal' Koosliie ..Aboflan et R'Ùbert 
Gomez.' ' 

Il déclare que ledit immeuble lui appal'aent et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, aduels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.198, déposée le 10 avril 
1952, Madame Christine Adotevi Akue née à Lomé 
vers 1909, ,profession de Revendeuse, demeurant et 
domiciliée, à Lomé, Rue de Belgique, majeure non in_ 
terdite jouissant de, ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
ç<$e, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo" d'un itillneuble rural non bâti. 
consistant en un terrain en forme d'un polygorre 
irrégulier complanté de' quelqu,es jeunes cocotiers 
d'une contenance totale de 99 a. 50 cas. environ si­
tué à Adakpamé, eanton de Bè, Cercle de Lomé, con­
nn SilUS le nom d'Adakpamé et borné au nord par 
Francis FiagadJi Homawoo, au 5Ud par Koku Agbe­
konyi, à l'est par Aguidi Kpobada et à l'ouest, par 
Ede Adonssu. " ' 

Elle déclare que 'ledit immeUble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition no 2.199; déposée le 18 avril 
1952, le sieur Francis Kwasivi Byll, né à Anecho 
vers'1892, profession de planteur, demeurant et domi­
cilié à Lomé, Cercle dudit, co-héritier et cbef de la 
collectivité familiale de JosiahByll dont' les membres 
ci-après désignés: 

20 William I(waku Byll, âgé, de 60, ans" comme", 
çant à KribÎ-Boluwa (Cameroun) , 

30 Elîs!,bcih ,I(wamba Byll, âgée de 53 ans, bou­
iangère à ColDnou (Dahomey} 

40 Rosa Masavi Byl!, âgée de 52 ans, revendeuse 
à Lomé 

5" Bartholomi Klomavi Byl!, âgé de 49 ans, agent 
d'hygiène à Palimé 

60 Anthony Sanvi Byll, âgé de' 45 ans, commer­
çant à Douala (Cameroun) 

70 Akofa BylI, âgée de 21 ans, revendeuse à Lomé 
majeurs non interdits jouissant de leurs droits civils 
selon leur statnt personnel indigène et optant, pour 
la législation française, demande l'immatriculation 
au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeu­
ble urbain bâti, consistant en un terrain de forme 
irrégnlière comportant des cases en $€CCO et des cons­
tructiùns en pisé et complanté de cocotiers en. plein 
rapport, d'une oonlenaanoc totale de 3 ha. ,8 a. 75' 
cas. situé à Lomé, quartier no 10, Cercle de L'orné 
oonnu sous le nom de Route de Bè et borné au nord 
par la voie ferrée Lomé:Anécho et la route de Bè, au 
sud par A ugnstino de Sanza et Franz Qnist, à l'cst 
;par Augnstino de Souza et ft l'ouest par Fralltz Corn-, 
bey Fllmey et Félicio de Souza; 

Il déclare que ledit immeuble leur, appartiènt et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou évenblels. 

Suivant réquisition, no 2.200, déposée le 18 avril 
1952, le sieur' Oscar Daoooh né à Ewli (Su)Jdivision 
de Tsévié) vers 1910, profession dé 'cültivateur, de­
meurant et domicilié il' Lomé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils Selou son statut persane' 
nel indigène et optant pour' la législation 'françaIse, 
demande l'immatriculation au Livre f;Jllcier dt! Ter­
ritoire du Togo, d'un immeuble rural non bâti, con­
sistant en un terrain ayant la forme d'lin quadrilatè­
re irrégnlier complanté de cultures vivrières, d'une 
contenance totale de, 89 a. 6,2 ca". situé à Tokoin, 
Cercle de Lomé et borné au nord et à l'ouest par 
Tredzie, au sud par Robert Doe et à l'est par la route 
circulaire. 

11 declare que ledit' immeuble lui appartient et 
n'est, 'à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.201, déposée le 1$ avril 
1952, le sieur Albert M. Ahadji né à Lomé vers 1899 
prùfession d'Employé de commerce, demeurant et 
domicilié à Lomé, majeut' non interdit jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande !'im­
niatriculatiotl au Livre f~ncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un ter: 
rain eri' formé d'un polygone irrégulier, en friche; 
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d'une contenance, totale de 22 a. 66 cas. situé à Lomé, 
Cercle. de Lomé oonnn· SOllS ..Je uom de., Tokoin et 
borné au nord 'par Une rue en ·projet, au sud par Kos­
sidjen ,Z.ankou,. Il l'est, par la route circulaire et à 
l'ouest' par Beno I\:.entzler. " 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, 'à sa co'mlaissance,grcvé, d'aucuns d..oifs ou. 
charges réels, actuels ou éventuêls. 

Le CoftServatelll' de la Propriété tOllCière P. i., 
,F. de Guise 

.~' AVis, de bornage 
r 

Tovt•• pe,.• .,,,,,•• 1..1.,.....0•• sont invU.ea à yas.'a'. 
eu à s'Y fal,.. .....,......"t... par Uft mande'.lra •••U dfuft 
pouyotr régulier. ' 

. L~ I{,ndi 16 j~in 1952, à 8 1!{)Ures, il sera p~dé 
au bornage cont.-adictoire d'un imme'uble situé il. 
Lomé, quartier Amontivé, Cercle de Lomé, consistant 
en' un terrain en forme d'ùn quadrilatère irrégulier 
d'une contenance de 4 a. 14 cas. environ, conllu sous 
le nom d'Amoutivé et borné aU Ilo..d par une "u" 
non dénommée, au sud par Kando Ayigan, il l'est 
par Ndamou Ayigan et à: l'ouest par Hounyéameto 
Ayigau, dont l'immatriculation· a été demandée par 
te sieur Kon K4llUUodji Ayig'H1, serre-frein an C.F.T., 
il Amoutivé (Lomé), co-propriétairc et chef de famille 
de feu Koumooji Ayigan, suiv,mt réquisition du 28 
décembre 1951, no 2.169. 

Le lundi 16 juin 1952, à 10 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeu bIc situé à 
Lomé, quartier Amoutivé, Cercle de Lomé, consistant 
en un terrain Cil forme d'W1 quadrilatère itTégurier, 
d'une contenanœ de 9 a. 20 cas, environ, connu sous 
le nom cl'Amoùtivé et borné an nord par Gàvi KOllou 
et Homo Logàn, au sud par une rue lion dénommée, 
li. l'est par Homo Logan et li. l'ouest par Oavf Konou 
et la rue de Paris prolongée, dont l'immat.-icnlation 
fi été demandée par le sieur Kùf; Koumodji Ayigan, 
serre-freiu au C. F. T, il Amoutivé, co-propriétaire 
et' chef de famille de feu Koumodji Ayigall, suivant 
réqllisitioll du 28 déœmbre 1951, 11° 2.170. 

Le mercredi 18 juin 1952, à 8 heures, il ~sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'nn immeuble situé 
Il Bè-Tokoin, Cercie de Lomé, consistant en un ter­
rain ayant la forme d'RIl polygone irrégulier, d'une 
contenance de 3 ha. 00 H. 12 cas., connn sous le nom 
de Tok<>Ül-Bil et borné au nord pai- Ghédipé Numa­
uyon et Gnamadi Akplakou, atl sud par :Iolidjrato 
Abodji, il l'est par Gnamadi AkplakU et il ]'~uest par 
Akakpo Azlagbédé, dont l'immatriculation a été de­
mAndée par le sieur Kpetsigo Eklu. cultivateur 11 Bè, 
m-propriétaire el administralAlur des biens familiaux 
de reu Matsi, suivant réquisition du 7 janvier 1952, no 
',2.175. 

Le vendredi 2Q juin 19:'2, li. , 8 heures, il sera 
pr(,ct-'dé au bornage contradictoire d'un immeuble si ­
tué il Amontivé-TokoÎll, Cercle de Lomé, consistant 

en uri terrain de forme d'unquadrilatèrè il'régulier 
d'une contenance de 39 a. 71 cas., connu sous le nom 
d'Amoutivé-Tokoin et borné au -nord par. Ndancm 
Alipui et Famayéné, au snd par Famille Adjallé et 
Julia Dovi Auiglo, il l'est par Todo Kloutsé et il 
l'ouest par Famille Adjallé, dont l'immat.-ieulation 
a été· demandée p,ar le sieur Gilbert D. Afandomi, 
géomètre et ~nt d'affaires à Lomé, suivant réquisi­
tion du 15 janvier 1952, nO 2.177. 

'Le, venilredi 20 jcln 1952, à 10 heures, il sera pro­
cédé au· bornage contradictoire d'un immellblc situé 
il Amoutivé7Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en, 
un, terrain de forme d'un polygone irréguficr, d'une 
œntenanœ de 16 a. 82 cas. connu sous' le nom de 
Nctanoukopé et borné au nord par Kponton Sylves­
tre, au sud par ferme Kougbadji, à l'est par T. T. 
1.287, Ndanou Alipui Kotomissa et à !'.ouest par 
T. T. 282 Robel't Doc, dont l'immahiclliation a été 
demandée par le sieur Gilbert D. Afandomi. géo­
mètre et agent d'affaires il Lomé, snivant réquisition 
du 15 janvier 1952, no 2.178. ­

L~ GOIl.Servatelll' de la Propriété tOllCière p, l., 
F, de 'Guise 

DRIeOMER ETS R. EYCIŒNNE 
Société a"ntmyme ail capital de frs CFA f37.50",ooo 

Siè,ge social: Lomé (Togo) 
R.C. Togo 115 

:Avis 'de colwoco.lion c/'iissemblée Générale 
Brxir{lOrdinaire. 

Messieurs les actiowlaires el MM. les &ous~ipteurs 
il l'augmentation de capital (le l'Unicomer - Ets R. 
Eychenne, Société Anonyme dont te siège sociai est 
à Lomé (Togo) sont convoqués en Assemblée Gérié~ 
l'ale Extraordinaire il L"mé, le 31 mai 1952 il. 17 
heures, à l'effet de (l'élibércr snI' l'ordre du jour suie 
vant: 

Vérification et Reconnaissance de la sincérité de la 
déclaration, de souscription et de versement conœr­
nant les 44,000 actions nouvelles et const.atati.on de la 
réalisati.on définitive de l'augmentation de capital de 
francs CFA 137,500.000, il francs CFA 192.500.000. 

MooifÎéatiollS consécutives apportées aux statuts 
(art 6) 

Pour avoir le dr.oit d'nssister ., cette Assemblée, 
Messieurs les actionnaires devront: 

présenter lem's titres ou les récépisséS de dépôt eri 
tcnant lieu : 

au siège social dc la Société à Lomé 
ou la Banque nationale pour le Commerœ et ,'In­

dustrie, 16 boulevard des Itaticns à Paris, ainsi que 
dans toutes tes succursales .on agences de cet étahlis­
scIJ:rent; 

il l'Union Française d'Out..e-Mel', 16 rUll Halévy. 
à Paris. 

I.e Conseil d'Adminislration 

,. - i' 


http:r�alisati.on
http:const.atati.on
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BA.NQUEPE L'.AFRIQUEOCCIDENTALE 


BILAN' AU 3J PECEMBRE 1951 

,ACTIF 
 Frs. c. 
, 

Caisses, C. N. E. P. et ,Correspondants Français . 1.952.851.119,­
Garantie de la Circulation 16.115.000.000,­
Disponibilités à l'Etranger 2.663.738.593,­
Portefeuille 34.781.721.765,...:­
Participations Financières 31.890.525,­
Avances sans intérêts aux Colonies 20.000.000,­
Avances contractuelles aux Colonies 74.299.880,­
Comptes-courants et Débiteurs divers' 32.334.575.510,­
Immeubles 600.302.614,-­
Matériel d'impression de Billets de Banqne 95.226.083,­
Comptes d'ordre et divers 6.487.023.820,-

Frs. 95.156.629.909,­

PASSIF 
 Frs. c. 

Capital 52.629.500,­
' Fonds de prévoyance statutaire 17.500.000,­

Réserves . Réserve statutaire , 15.548.529,­
) Réserves supplémentaire~ 31.097.059,­

Provision pour remboursement de billets de banque adirés 74.299.880,­
Billets au porteur en circulation 50.446.076.580,­
Dispositions à payer 913.404.839.,­
Comptes-courants et Créditeurs divers 24.023.674.680,­
Trésoriers-Payeurs coloniaux (leur compte-courant) 10.039.859.792,­
Dividendes à payer 9.288.596,­
Clients et correspondants (leurs. comptes d'encaissement) 1.898.670.152,­
Comptes d'ordre et divers '7.317.396.069,­
Réescompte du portefeuille 280.600.276,­
Profits et Pertes : Bénéfice net du semestre 36.583.957,­

'. :." .'. Frs. 95.156.629.909,­
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RECEPISSEllE DECLARATION 

. TITRE OF. L'ASSOCIATION 

Union des Origillaires de Saholle - Dahomey 
'-.( U- O· S.) 

Objet ou but: 

al - S'entr'aider, resserrer le" liens de fraternité 
entre ses membres, étudier et développer leurs bonnes 
coutumes. 

bl - Procurer une aide matérielle el ill"Jl'aIe à ses 
membres. 

cl - Organiser des conférenccs et des causeries 
n'ayant pas trait à la politique. 

dl ­ Organiser des fêoos et cies réjouissances di­
verses. 

el ­ Utiliser tous les moyens qui ne sout pas 
contraires aux lois et réglernents français, pOUl' dif­
fuser ses activités. 

Siège social: Lomé. 

Pièces Annexœ.s Il la Déc!aratùm: Slatull; 
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